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Annexe   IV - Plan mentionnant les cantons de désenfumage, 
leur dimension et leur surface  - Société  Deschamps Lombardo 
– 30 novembre 2020.   
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Annexe  V – Documents techniques des lanternaux – Skydôme. 
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Annexe VI- Calcul D9 -D9A 





Désignation des bâtiments, locaux ou zones constituant la 

surface de référence

Principales activités

Stockages (quantité et nature des principaux matériaux 

combustibles/inflammables)

Date 27-nov.-20

Société Truite service 

Site / Dept Loos-en-Gohelle (62)

Activité Stockage

HAUTEUR DE STOCKAGE (1) (2) (3)
 - Jusqu’à 3 m 0

 - Jusqu’à 8 m 0,1

 - Jusqu’à 12m 0,2

 - Jusqu’à 30m 0,5

 - Jusqu’à 40m 0,7

 - Au-delà de 40m 0,8

TYPE DE CONSTRUCTION (4)
 - Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 60 -0,1

 - Résistance mécanique de l’ossature ≥ R 30 0

 - Résistance mécanique de l’ossature < R 30 0,1 0,1

MATÉRIAUX AGGRAVANTS

 - Présence d’au moins un matériau aggravant (5) 0,1

TYPES D’INTERVENTIONS INTERNES

1. Accueil 24H/24 (présence permanente à l’entrée) -0,1

2. Détection Automatique Incendie généralisée 

reportée 24H/24 7J/7 en télésurveillance ou au poste 

de secours 24 H/24 lorsqu’il existe, avec des 

consignes d’appels (6)

-0,1

3. Service de sécurité incendie ou équipe de

seconde intervention avec moyens appropriés

en mesure d’intervenir 24h/24 (7)

-0,3

Σ coefficients 0,1 0

1+ Σ coefficients 1,1 1

Surface de référence (S en m²) 781

Qi = 30 x (S / 500) x (1+ Σ Coef) (8) 52 0

Catégorie de risque (9) 1
L'activité de transformation du poisson est 

classée dans la catégorie 39 fascicule B.
Risque faible : QRF = Qi x 0,5 26

Risque 1 : Q1 = Qi x 1 52

Risque 2 : Q2 = Qi x 1,5 77

Risque 3 : Q3 = Qi x 2 103

Risque protégé par une installation d’extinction automatique à eau (10) : QRF, Q1, Q2 ou Q3 ÷ 2

DEBIT CALCULE (11) (Q en m3/h) minimum 60m3/h 52 0

Soit  120

DEBIT CALCULE (11) (Q en m3/h) 52

DEBIT RETENU (12) (13) (14) (Q en m3/h) 60

m3 pour intervention de 2 h

Notes tableau 3 :

(1) Sans autre précision, la hauteur de stockage doit être considérée comme étant égale à la hauteur du bâtiment moins 1 m (cas des bâtiments de stockage).

(2) En cas de présence exclusive de liquides inflammables ou combustibles (point d’éclair inférieur à 93 °C) dans des contenants de capacité unitaire > 1 m3, retenir un coefficient égal à 0 (valable 

pour les stockages et les activités).

(3) Pour les activités, retenir un coefficient égal à 0.

(4) Pour ce coefficient, ne pas tenir compte de l’installation d’extinction automatique à eau.

(5) Les matériaux aggravants à prendre en compte sont :

- fluide caloporteur organique combustible d’une capacité de plus de 1 m3 ;

- panneaux sandwichs à isolant combustible présentant un classement de réaction au feu B s1 d0 ou inférieur selon l’arrêté du 21 novembre 2002 ;

- bardage extérieur combustible (bois, matières plastiques) ;

- revêtement d’étanchéité bitumé sur couverture (sauf couverture en béton) ;

- aménagements intérieurs en bois (planchers, sous toiture, etc.) ;

- matériaux d’isolation thermique combustibles en façade et en toiture (matières plastiques, matériaux biosourcés, etc.) ;

- panneaux photovoltaïques.

Si la catégorie de risque retenue est déjà majorée du fait de la présence de panneaux sandwichs (voir chapitre 4.1.2), ceux-ci ne sont plus considérés comme des matériaux aggravants.

(6) Une installation d’extinction automatique à eau de type sprinkleur peut faire office de détection automatique d’incendie.

(7) La présence seule d’équipiers de première intervention ou d’un service de sécurité utilisant uniquement des moyens de première intervention (extincteurs, RIA) ne permet pas de retenir cette 

minoration.

(8) Qi : débit intermédiaire du calcul en m3/h.

Tableau 3 – Risques industriels : détermination du débit requis 

Guide pratique D9

Guide pratique d’appui de dimensionnement des besoins en eau pour la DECI - Ed. 06/2020 - INESC/FFSA/CNPP).

DESCRIPTION SOMMAIRE DU RISQUE

Cas : 

CRITERE COEFFICIENTS ADDITIONNELS
COEFFICIENTS RETENUS POUR LE 

CALCUL COMMENTAIRES / JUSTIFICATIONS

Extension atelier et absence de recoupement

2221 Enregistrement

Considérant l'absence de stockage car expédition 

journalière de la production

Considétrant le cas majorant : ossature 

métallique sur atelier existant

Pas de présence permanente ;

pas de service sécurité présent en permanence sur 

le site

Auddicé / GC Calcul_besoin_eau_Incendie_V2 version 2020



Eléments à prendre en compte Précisions Calcul (m3)

Besoins pour la lutte extérieure Résultat Calcul D9 120

Moyens de lutte intérieure sprinklers, rideau d'eau, RIA, brouillard d'eau …

Volume d'eau intempéries
10l / m² de surface étanchées (bâtiment + 

voirie + parking, etc.) susceptibles de drainer les 

eaux de pluie vers la rétention

35,31

Présence stock de liquides
20% du volume des liquides présents dans la 

surface de référence considérée
0

155

Eléments à prendre en compte Précisions Calcul (m3)

Volume tamponnement
Volume obtenu à partir de la période de retour 

définie dans le tableau du chapitre 2.1 de la doctrine

Volume de la pluie décennale 

+ volume d'eau défini dans la méhode D9A 155

- volume d'eau intempéries défini dans la D9A 35,31

120

Volume de confinement selon la D9A m3

Volume de confinement selon la doctrine eaux pluviales

120

Guide pratique de Dimensionnement des rétentions des eaux d'extinction - Ed. 06.2020).

Commentaires

m3

Considérant la surface de bâtiment actuel + projet(1654m²) et celle de 

la voirie actuelle et de son extension (1877 m²)

Calcul du volume à mettre en rétention

Guide pratique D9A

Commentaires

Dans le cas d'un bassin unique, la capacité de ce dernier devra alors au moins être égale à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- volume obtenu à partir de la période de retour définie dans le tableau du chapitre 2.1 de la présente note,

- la somme du volume de la pluie décennale et volume des eaux d'extinction incendie à retenir (généralement défini par la méthode de calcul du référentiel D9A) duquel on soustrait les « volumes 

d'eaux liés aux intempéries >> prévus par la D9A .

§2,2 : Bassin de tamponnement et bassin de rétention des eaux d'extinction incendïe

Calcul du volume à mettre en rétention - application de la doctrine de gestion des eaux pluviales au sein des ICPE soumises à autorisation - 17 mai 2017

(9) La catégorie de risque RF, 1, 2 ou 3 est fonction du classement des activités et stockages référencés en annexe 1.

Pour le risque RF, voir également le chapitre 4.1.2.

(10) Un risque est considéré comme protégé par une installation d’extinction automatique à eau si :

- protection autonome, complète (couvrant l’ensemble de la surface de référence) et dimensionnée en fonction de la nature du stockage et de l’activité réellement présente en exploitation, en 

fonction des règles de l’art et des référentiels existants ;

- installation entretenue et vérifiée régulièrement ;

- installation en service en permanence.

(11) Le débit calculé correspond à la somme des débits liés aux activités et aux stockages dans la surface de référence considérée.

(12) Aucun débit ne peut être inférieur à 60 m3/h.

(13) Le débit retenu sera limité à 720 m3/h en cas de risque protégé par un système d’extinction automatique à eau. Tout résultat supérieur sera ramené à cette valeur.

(14) La quantité d’eau nécessaire sur le réseau sous pression (voir chapitre 5, alinéa 9) doit être distribuée par des points d’eau incendie situés à moins de 100 m des accès principaux des bâtiments et 

distants entre eux de 150 m maximum.

Par ailleurs, les points d’eau incendie seront positionnés dans la mesure du possible de telle sorte que l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir ne puisse excéder 5 kW/m².

Auddicé / GC Calcul_besoin_eau_Incendie_V2 version 2020
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Annexe  VII – Plan  des détecteurs optiques de fumée – Stanley 
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Annexe VIII - Brochure technico commerciale ES LINE - système 
de sécurité incendie. 





ES Line : système de sécurité incendie

ES LINE : la nouvelle ère de la technologie 
conventionnelle

ES LINE est une nouvelle génération d‘ECS/CMSI 
permettant la gestion des technologies de sécurité 
incendie les plus performantes.

Simple, rapide à mettre en oeuvre et offrant un excellent 
rapport qualité/prix, l‘ESC/CMSI ES Line est LA solution 
idéale pour un grand nombre de bâtiments : hôtels, 
restaurants, écoles, magasins, bureaux, etc.
Cette nouvelle gamme d‘ECS ESSER by Honeywell 
a été concue et développée en association avec la 
nouvelle génération des détecteurs conventionnels   
ES Detect.

P    De 1 à 8 boucles de détection

P Nouveaux détecteurs intelligents ES Detect

P Compatibilité descendante série 2000

P Fonctionnalités de mise en service rapide 

P Unité d’exploitation intuitive

P Confirmation d’alarme paramétrable

P CMSI intégré 4 fonctions avec contrôle de position (ES Line C)

Ces technologies récentes autorisent de nouvelles 
fonctionnalités dans le domaine des solutions 
conventionnelles.  Les l ignes de détecteurs 
automatiques peuvent désormais être analysées à 
travers un logiciel de maintenance permettant la lecture 
du taux d‘encrassement des détecteurs. 

Ainsi, la technologie conventionnelle n‘est plus soumise 
à une campagne de reconditionnement systématique 
et coûteuse. Cette technologie permet dorénavant 
de cibler les quelques détecteurs à changer lors des 
visites de maintenance.

De plus, les ECS/CMSI ES Line sont compatibles avec 
la technologie de détecteur OTBlue qui possède un 
principe de détection basé sur un spectre lumineux 
proche du bleu. Cette technologie permet de détecter 
des particules de fumées de très petites tailles comme le 
faisait les détecteurs ioniques auparavant. La sensibilité 
du détecteur OTBlue est beaucoup plus élevée que les 
détecteurs traditionnels du marché, ce qui permet ainsi 
une précocité de détection exceptionnelle tout en étant 
totalement écologique puisqu’il n’utilise aucune source 
ionisante.Nouvelle génération de détecteurs

 conventionnels ES Detect



Encore plus de design 

L‘ECS/CMSI ES Line peut se prévaloir d‘un design 
sobre et épuré qui lui garantit une discrétion et un 
encombrement limité.

Le design de la ES Line est extrêmement bien pensé. Il 
permet d‘utiliser ses principales fonctions rapidement et 
facilement : le panneau de commande intègre tous les 
éléments d‘affichage et de contrôle dans une configu-
ration claire et logique.

Equipé d‘un large afficheur LCD, ES Line permet une 
exploitation intuitive de ses fonctionnalités : la navigation 
dans les menus est claire et simplifiée grâce à son 
clavier sensitif et ergonomique. 

ES Line : l‘ECS conventionnel tout-en-un

Issue des toutes dernières technologies du Groupe 
Honeywell, l‘ECS ES Line garantit la qualité, la 
fiabilité et la sécurité de votre sytème de sécurité 
incendie. Il dispose, dès sa version de base, de 
l’ensemble des fonctionnalités sans ajout de cartes 
optionnelles ni de batteries.

Le tableau ES Line offre une protection optimale 
contre les risques d‘incendie jusqu‘à 8 boucles et 
peut assurer la surveillance des bâtiments jusqu‘à 
256 détecteurs ou déclencheurs manuels.

ES Line C intègre un CMSI équipé de 4 fonctions de 
mise en sécurité lui permettant de gérer efficacement 
les fonctions d’évacuation, de compartimentage et 
de désenfumage. 

Son unité de signalisation garantit une surveillance 
de la position des dispositifs actionnés de sécurité 
(DAS).

A la pointe de la réglementation 

Le tableau ES Line a été développé pour répondre 
aux exigences normatives les plus récentes : EN 54 
pour la partie détection incendie et NF S61-93x pour 
la partie mise en sécurité.
Il a fait l’objet d’essais suivant la norme EN 54-13 
(compatibilité système) lui permettant ainsi de garantir 
à tout moment des informations de surveillance des 
lignes fiables dans toutes les conditions d’utilisation.

L‘ECS/CMSI ES Line est compatible avec la gamme 
de détecteurs de la série 2000 ESSER by Honeywell, 
pour permettre la migration des anciennes 
installations conventionnelles.  

Les informations d’état sont clairement visibles en 
partie supérieure du tableau. De plus, afin de garantir 
une information fiable et précise, un large afficheur 
LCD indique sur 8 lignes de 40 caractères la nature 
des événements. Un historique des événements est 
disponible et consultable facilement.

Une installation simplifiée

Possédant de larges ouvertures pour l’accès des câbles 
aux borniers de raccordement, son installation est 
simple et rapide. 

Sa mise en service ne requiert pas l’utilisation d’outils 
informatiques. L’ensemble des menus est accessible à 
partir de codes d’accès adaptés aux utilisateurs.

La mise en oeuvre des tableaux répétiteurs d’exploitation 
REP LCD 3100 ESSER by Honeywell permet une 
exploitation à distance des ECS/CMSI ES Line.



Alimentation
230VCA

Déclencheurs Manuels conventionnels
32 maxi par ligne 

Câble 2 paires type C2 : 8/10e, 1.5mm² 
ou 2.5 mm² selon distance

Câble 1 paire 8 /10e type CR1

Câble 1 paire 8 /10e type CR1

Jusqu’à 4 Tableaux Répétiteurs  avec alim. interne
10 maxi avec alimentation extérieure

Câble 2x1,5mm² mini type C2

Liaison surveillée RS232

AES / EAES 24 VCC ou 48 VCC (optionnelle)

Elément
de fin de ligne 

EOL-I

1000 m maxi

1000 m maxi

4 lignes de télécommande 
librement configurable :
- Rupture, 
- Emission,
- Contact sec,
- Evacuation
Contrôle de position sur 1 
câble 2 conducteurs

(avec ou sans alimentation 
interne, nous consulter) 

3x 1,5mm² type C2

2x 1,5mm² mini type CR1

3x 1,5mm² type C2 Alimentation
230VCA
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m
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1

2 lignes diffuseurs sonores
- 1A / ligne alim. Interne
- Jusqu’à 1A/ligne avec AES Ext.

RFL 2,2 K

C
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le
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BAAS Sa,  
BAAS Sa Me,
BAASL Sa,
BAASL Sa Me
BAAL Sa
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Alimentation
230VCA

C
âb

le
 3

x1
,5

m
m

²  
ty

pe
 C

2

Elément
de fin de ligne 

EOL-I ou 10 KΩ

RFL 2,2K

CMSI SENSES 

Câble 1 paire 8 /10e type C2

Câble 1 paire 8 /10e type CR1

1000 m maxi

Câble 1 paire 8 /10e type CR1

1000 m maxi

Indicateur d ’Action 
IA 2000

Elément
de fin de ligne 

10 KΩ

Câble 1 paire 8 /10e type C2

Elément
de fin de ligne 

10 KΩ

Détecteurs série 2000 et ES Detect 
10 maxi avec élément de fin de ligne 10 K Ω

Câble 1 paire 8 /10e type C2

DAS avec contrôle
de position

Version C

2x 1,5mm² mini type CR1
2x 1,5mm² mini type CR1

1 P 8/10 mini type CR1
2x 1,5mm² mini type CR1

Jusqu’à 31 Tableaux Répétiteurs d’exploitation

Associable uniquement
avec la version ES Line 

Ce document est une simple aide à la mise en application des produits de la gamme ESSER by Honeywell. Ce synoptique ne peut en aucun cas être considéré 
comme un schéma de réalisation ni se substituer à la réglementation et aux normes en vigueur (NF S 61-970, NF S 61-932 et R7). 

Détecteurs automatiques série ES Detect 
32 maxi avec EOL-I

Détecteurs automatiques série  2000
20 maxi avec élément de fin de ligne 10 K Ω

ES Line et ES Line C
Jusqu’à 8 boucles

Module de puissance 
(optionnel)

Synoptique ES Line conventionnel SSI cat A : SDI + EA type 1

Ce document est une simple aide à la mise en application des produits de la gamme ESSER by Honeywell. Ce synoptique ne peut en aucun cas être 
considéré comme un schéma de réalisation ni se substituer à la réglementation et aux normes en vigueur (NF S 61-970, NF S 61-932 et R7). 
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Caractéristiques

Tension nominale 230 V CA
Fréquence nominale 50 ... 60 Hz 
Sortie alimentation interne pour l‘ECS 24V / 500mA
Sortie disponible selon configurations pour l‘UGA / CMSI 2A (cf. abaques notices techniques)
Capacité de la batterie ECS 2 x 12 V / 12 Ah 
Capacité de la batterie UGA/CMSI 2 x 12V / 4 Ah
Température ambiante -5 ° C ... 45 ° C 
Température de stockage -5 ° C ... 50 ° C 
Indice de protection IP30 
Boîtier ABS, fibre de verre renforcée de 10%, V-0 
Couleur gris, type Pantone 538 
Poids env. 5 kg (sans les batteries) 

Dimensions (L x H x P) 450 x 320 x 185 mm 
Fonctions spéciales Confirmation d'alarme, discrimination, essais
Fonctions de mise en sécurité (version CMSI) 4 fonctions paramétrables
Types de fonctions de mise en sécurité Evacuation, désenfumage, compartimentage

Certifications

Certification NF SSI ECS 066 / CMSI 126
DOP 21233130701

Code article Désignation

809001 Equipement de Contrôle et de Signalisation 
conventionnel ES Line en coffret avec fonction 
UGA (ECS/CMSI). Livré avec batteries.

809003 Equipement de Contrôle et de Signalisation con-
ventionnel ES Line C en coffret avec fonction UGA 
et CMSI intégré (ECS/CMSI). Livré avec batteries.

Batteries

UGA/CMSI

Batteries

ECS

Carte 

mère

Alimen-

tation

450 185

320

Pour plus d’informations sur la marque NF SSI (Système de Sécurité Incendie), vous pouvez consulter le site d‘AFNOR Certification : www.marque-nf.com



Truite service 
PJ n°6 et 7 - Justification du respect des prescriptions générales rubrique 2221-1 & demande d’aménagement de certaines prescriptions - Site 
de Loos-en-Gohelle 
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Annexe IX – Proposition Stanley. 





 
 
 
 
STANLEY Security France 
45/47 Boulevard Paul Vaillant Couturier – 94200 Ivry sur Seine 

www.stanley-securite.fr 
 
STANLEY SECURITY FRANCE, SASU au capital de 80 180 017,20 €, immatriculée au RCS de Créteil sous le numéro 789 367 174, ayant son siège social au 45/47 boulevard Paul Vaillant Couturier 94200 
Ivry-sur-Seine, titulaire de l'autorisation d’exercer n° AUT-094-2116-03-20-20150359143 délivrée par le CNAPS, selon la loi n° 2014-742 du 1er juillet 2014, l'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative 
de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. N° TVA Intracom : FR 85 789 367 174 - Code APE 8020Z 

ge 1 sur 16 

 

 
 
 
 
 

 
 

TRUITE SERVICE 
11 Rue Becquerel 
 
62750 LOOS EN GOHELLE 

Ville, le 28/05/2020 
 
 
 
 
A  l’attention de :  Mr TERNINCK Laurent  
 
 
 
Proposition d’un système de détection incendie 
Offre réf. O-474652 
 
 

 Monsieur, 
 
Nous vous remercions de l’excellent accueil que vous nous avez réservé lors de notre 
visite sur votre site le 05/03/2020 
Conformément à notre entretien, nous avons le plaisir de vous remettre, notre meilleure 
proposition concernant la mise en place d’une solution de détection incendie. 
 
 
 
Dans cette attente et espérant être honorés de vos ordres auxquels nous apporterons tout 
notre professionnalisme et nos compétences, 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’assurance de notre considération distinguée. 

 
 

 
Vos correspondants Stanley Security : 
 
Dominique MADEJ Fabien PONTIER 
Ingénieur Commercial - Segment Incendie ICO SURETE 
 : 06 19 18 23 02  : 06 12 04 02 34 
 : dominique.madej@sdbinc.com  : fabien.pontier@sbdinc.com 
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TRUITE SERVICE 
 

 
 
 

Offre technique et commerciale 
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1. Une entreprise certifiée 
 

 
 
 

2. Base de l’étude 
 

Le but de la présente étude est la réalisation d’une installation de détection automatique. 
 
Celle-ci a été conçue sur les bases suivantes : 
 
 Visite des locaux du  05/03/2020 En présence de  Laurent TERNINCK 
 Code du Travail 
 R7 APSAD Février 2014 
 NFS 61 970 
 Proposition de maintenance suivant NFS 61 933 
 Plan d’extension du batiment Descamps Lombardo du 03/02/2020 ind.D 
 

 
 

3. Normes Matériel 
 

 Les Equipements Central de Sécurité sont certifiés conformément aux règles  EN 54-2 
 Les détecteurs sont certifiés conformément aux Règles de certification NF 
 Les AES sont conformes à la NFS 61940 
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4. Analyse de Risque  
 
Détection automatique : 
 
L'installation de détection est partielle suivant plan joint à la présente étude/suivant descriptif joint à la présente 
étude et est destinée à la surveillance : 
 
 

L'installation de détection est partielle suivant plan joint à la présente étude/suivant descriptif joint à la 
présente étude et est destinée à la surveillance : 
 
☐ des personnes (cas des ERP) 
☒ des biens (industrie, tertiaire) 
☐ des personnes et des biens 
 

           Elle ne surveille que les locaux suivants : 
  
          - Bureau – Local SSI 
          - local TGBT 
          - local Compresseur 
          - Zone de machinerie à glaçon dans le plenum 
          - Cuisine 
 
 

 
 
Les locaux suivants risquant de développer des feux à évolution lente seront équipés de détecteurs 
ponctuels de fumée de type Optique : 
 

          - Bureau – Local SSI 
           

Le facteur de risque retenu est k = 0,6 
 

 
 
Les locaux suivants risquant de développer des feux à évolution lente seront équipés de détecteurs 
ponctuels de fumée de type Optique : 
 
 

          - local TGBT 
          - local Compresseur 
          - Zone de machinerie à glaçon dans le plenum 
          - local Compresseur 

 
 
Le facteur de risque retenu est k = 0,3 
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5. Principe de Fonctionnement  
 
Détection automatique et mise en sécurité : 

 
Le système de détection et de mise en sécurité incendie est essentiellement composé : 
 

 de Détecteurs Automatiques d’Incendie (DAI) 
 d'un Equipement de Contrôle et de Signalisation (ECS) 
 d'un ensemble de filerie de raccordement 

 
 
Les détecteurs prévus dans l'installation qui vous sont proposée est d’un seul type : 
 

 optiques de fumée ponctuel 
 
Le tableau de signalisation est : 
 

 du type à boucles de détection 
 

 
La mise en alarme d'une boucle (ligne) de détection à partir d'un détecteur ou d’un déclencheur manuel 
assure les fonctions suivantes : 
 

 signalisation optique sur le détecteur sollicité (led rouge sur le socle), et éventuellement sur le 
déclencheur manuel, 

 signalisation optique et sonore sur le tableau de signalisation précisant soit la boucle ou la zone en 
alarme (tableaux traditionnels) soit le détecteur ou le groupe de détecteurs en alarme (tableaux à 
localisation d'adresse) 

 Transmission des alarmes en télésurveillance via votre centrale intrusion Stanley. 
 
 

NB : Les déclencheurs manuels ne déclenchent que la fonction évacuation. Les autres fonctions ne sont 
commandées que par la détection automatique ou directement par les commandes du CMSI 
Le tableau de signalisation et le CMSI sont des matériels destinés à être placés sous surveillance humaine 
au sens de la norme NFS 61970 ou de la règle APSAD R7. 
 
Ceux-ci doivent être placés sous surveillance permanente soit : 

 d’un gardien (surveillance directe des tableaux) ou d’un report d’alarmes 
 d’une station de télésurveillance certifiée APSAD P3 par l’intermédiaire d’une ligne de transmission  
 niveau II ou III (cf. règle APSAD R31) 
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6. Dispositions propres à votre installation  
 
 Nous vous proposons la mise en place d’un SDI (système de détection incendie) indépendant . 

 
Alimentation secteur (Devoir de conseil) 
 
 La centrale de détection sera placée dans le bureau principal. Elle sera connectée au réseau sur un départ 

230V protégé 10A +différentiel 30 mA dédié. Ce raccordement sera réalisé au moyen d’une dérivation issue 
directement  du tableau  principal  ou du bâtiment ou de l’établissement . 

 Cette dérivation doit être sélectivement protégée, correctement étiquetée, réservée à l’usage exclusif du SSI, 
réaliée en câble de catégorie CR1 au sens de la norme NF C 32-070. Elle peut être commune pour l’alimentation 
d’autres équipements SSI 

  L’alimentation secteur à régime de neutre TT ou TN, y compris la terre, devra répondre aux normes en vigueur 
(NFC13 100, NFC 15 100, NFC 17 100) et à notre manuel d’installation, notamment par la mise en place d’un 
disjoncteur différentiel  (bipolaire 230V \ 50 HZ _ 10 A mini et de senbilité 30mA) DISPOSITIF FOURNI PAR LE 
CLIENT. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 La centrale est sous surveillance humaine pendant les heures ouvrées et télésurveillée 24h/24H. 

 
       Important :Le client ou l’exploitant devra définir les consignes de façon à ce que l’intervention de lever de doute puisse       
être effectuée par une personne ayant l’accès aux locaux et ayant été formée à l’exploitation du système .le mode 
d’exploitation  de la télésurveillance sera définie dans les consignes établies par l’utilisateur 
   

 
* Autres : 
 
 Le système de détection ne comporte pas de déclencheurs manuels, ni de diffuseurs sonores. Il est en 

conséquence limité à la protection des biens en dehors des périodes d’occupation. Il ne constitue pas 
un système d’évacuation prévu par le Code du Travail pour les établissements de plus de 50 personnes.. 
. 
 

 
 

7. Réserves  
 

 
 Par rapport aux normes, règles et règlements : 

1 seule visite d’entretien annuelle. 
 

 Installation partielle 
 

 Faux plafonds / planchers sans détection 
 

 La présente étude etant faite en partie sur la base de plans d’extension, toute modification sur la solution 
entrainerait un devis complémentaire. 
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8. Répartition du matériel  
 
 
 
 
 
Voir Plan ci-joint NN 200309 ind.A du 28/05/2020. 
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9. Description du Matériel et Prestations proposés 
 
Prestations propososées : 
 
Le système de sécurité incendie sera installé en coffret mural avec les commandes et signalisations à 
une hauteur comprise entre 0,70m et 1,80m au-dessus du sol, mise en œuvre dans le Hall d’entrée. 
 
Sur l’ensemble du site 1 zone d’alarme, 1 zone de compartimentage pas de zone de désenfumage. 
 
SYNOPTIQUE DE PRINCIPE : 
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Description du matériel : 
 
Equipement de Contrôle et Signalisation : 
 

L’équipement de contrôle et de signalisation sera de type à boucles  compact 
et un équipement d’alimentation électrique EAE intégré, il sera implanté dans 
l’atelier de production. 
Ce tableau de marque ESSER by Honeywelle type ES Line devra permette via 
une interface IHM et un afficheur LCD , la gestion : 
• De 8 lignes de boucles 
• D’une fonction UGA avec deux lignes et un contact auxiliaire 

 
 
 
DETECTEURS OPTIQUE DE FUMEES : 
 

Les détecteurs optique de fumée seront de type IQ8 QUAD de marque ESSER, ces, 
détecteurs de nouvelle génération permettes la réduction maximale des alarmes 
intempestives,l’auto adaptabilité à l’environement et sont èquipés d’un isolateur 
de court-circuit. Ils seront raccordés sur l’ECS. Ils seront mis en œuvre dans les 
locaux à usage privés. 

 
 
 
 
DESIGNATION DE L’EQUIPEMENT 
 

Référence Désignation Quantité 
10101-LOT50M TUBE IRO DIAMETRE 16 LONG 2M LOT25 1.00 
CAB25-LOT100M CABLE TEL CR1/C1 ANTIFEU 1P 0.9 LOT100 3.00 
503510-LOT50M CABLE RO2V 3G1,5 LOT50 1.00 
800371.F DETECTEUR OPTIQUE DE FUMEE ES DETECT O 6.00 
805576 SUPPORT ETIQUETTE SOCLE IQ8QUAD LOT10 1.00 
805590 SOCLE STD DETECT IQ8QUAD 6.00 
809001 ECS CONVENTIONNEL 8B AV UGA ES LINE 1.00 
G/SAT12F TRANSPONDEUR 4E/2SSAT12CERTIFIE NFA2P 3 BOUCLIERS EN 

BOITIER 
1.00 

MOUL10-LOT2M GOULOTTE VIADIS 120X60 BLANC PW LONG2M 1.00 
 

 
Services Spécifiques Quantité 
 Location de nacelle 1.00 
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LIMITES DE PRESTATIONS : 

 
 

Sont comprises dans notre offre de base les prestations suivantes : 
 La fourniture des matériels  
 La fourniture des câbles 
 La pose, le câblage et le raccordement des matériels ESSER  
 Etudes d’exécution (dans la limite de 2 indices) ; 
 Bilan de puissance; 
 Tirage DOE (2 exemplaires papier 1 exemplaire CD-Rom)  
 Le paramétrage, la mise en service et essais des matériels ESSER ; 
 Formation du personnel exploitant ; 
 Gestion du dossier par notre chargé d’affaires. 
 Participation à 1 réception de chantier avec le client final 

 
 

Ne sont pas comprises dans nos offres les prestations suivantes : 
 Frais de chantier (y compris frais accès chantier, etc…) ; 
 Tous travaux de maçonnerie (CTP / VTP) ; 
 La fourniture de la base vie ; 
 Les chemins de câble ; 
 Toutes incorporations cloison dure / cloison sèche ; 
 Heures de nuit ou heures en dehors des heures normales de travail ; 
 Compte prorata ; 
 La mise en place de bennes à gravois pour l’évacuation des déchets ; 
 Percement rebouchages et calfeutrement coupe-feu y compris réservations ; 
 Le raccordement électrique de l’alimentation des centrales SSI centrales  ou 

déportées     (comprenant le disjoncteur, la pose, le câblage et le 
raccordement).STANLEY  fournira ses besoins en alimentation électrique selon son 
bilan de puissance ; 

 Aucun régime IT pris en compte ; 
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DESIGNATION DES SERVICES DE MAINTENANCE 
 

Référence base Désignation Quantité 
Formule GOLD (MO, 
déplt, pièces, 
piles/batteries) 

Formule OPTIMUM (MO, déplt, pièces, piles/batteries, VE) 1,00 

 Nombre de visites par an : 1.00  
 

 

 

Descriptif des prestations : OPTIMUM GOLD INITIALE SILVER 1 SILVER 2 SILVER+ 
 

FORMULE ASSURE 
et VENTE + SERVICE 

FORMULE VENTE + SERVICE 
(Client Propriétaire de son installation uniquement) 

Accès à l’assistance technique, 
Télémaintenance (selon compatibilité du matériel)       
Maintenance Corrective  
(Déplacement + Main d’œuvre sans les pièces)       

Pièces : Remplacement des pièces        
Maintenance Préventive 
1 Visite de vérification annuelle        
Option Consommables (Piles, batteries) si non inclus 
dans la formule choisie, cocher la case    ☐ ☐ ☐ 

 

OPTIONS : 
☐ Astreinte Téléphonique 7/24 
☐ Astreinte sur site 5/7 L au V 
☐ Astreinte sur site 6/7 L au S 
☐ Astreinte sur site 7/7 L au D 
 
☐ Délai d’Intervention  
     ☐36h ☐24h ☐8h (par défaut 48h) 
* délai d’intervention heures et jours ouvrés (du lundi au vendredi de 8h à 18h 
 
☐ Reporting SAV Mensuel 
 
☐  Visites d’Entretien supplémentaire :   
     Nombre    _____ 

☒  Visites d’Entretien INCENDIE :  Nombre de visite/an     ___1__ 

      ☒  Contrôle des alarmes et essai à la perche des détecteurs : 

            Nombre de détecteurs : __6____ 

☐ INCENDIE Intervention sous  ☐ 2h    ☐ 4h 

 
☐ Bilan annuel Installation   
☐ Initiation à l’Utilisation durant la VE 

 
 
 

 

DESIGNATION DES SERVICES DE TELESURVEILLANCE 
 

Référence Désignation Quantité 
TSV_AL_FEU Alarme et Dérangement INCENDIE 1.00 

 

 
Mode de transmission Principal : 
☐ Réseau RTC 
☐ Téléphonie de la BOX (VOIP) 
☐ Réseau IP 

Mode de transmission secondaire : 
☐ Réseau GSM 
☐ Réseau IP 

Nombre de points de détection : 
 
___ points de détection intérieure 
___ points de détection extérieure 

☐ Alarme Agression * 
☐ Alarme code sous contrainte* 
☐ Alarme et Dérangement Incendie 
☐ Alarme Technique, Nbre :  _____ 
☐ Alarme Froid, Nbre :  _____ 
☐ Télécommande (cf consignes spécifiques) 

☐ Ecoute*    ou  ☐ Interphonie* 
☐ Levée de doute Image Stanley Safe* 
☐ Levée de doute Vidéo Push iNode* 
☐ Levée de doute Vidéo iAnalyst* 
☐ Levée de doute Vidéo Pull 
    Nbre de caméras télé-vidéosurveillées 
    ___ caméras intérieures 
    ___ caméras extérieures 

☐ Gestion directe défaut test cyclique 
    et défaut secteur 
☐ Ronde Vdéo Patrol (cf chapitre) 
☐ Gestion Horaire (remplir le tableau) 
    ☐ MES/MHS ☐ ANTI OUBLI 
☐ Polling IP 
☐ Test cyclique supplémentaire 

(*) Inclus dans la formule OPTIMUM selon compatibilité du matériel 
 

☐ Assistance post-sinistre INITIALE 
- Gardiennage du site jusqu’à 12h 

 

☐ Intervention sur alarme (voir convention 
d’intervention) – Uniquement sur client existant 
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☐ Assistance post-sinistre OPTIMUM 
- Gardiennage du site jusqu’à 24h, prise en charge 
serrurerie plafonnée à 180€.HT, - prise en charge 
vitrerie/porte plafonnée à 250€.HT 

 ☐ Mise en place de consignes spécifiques de 
télésurveillance (feuille annexe à compléter) 

 
 

10. Conformité de l’installation 
 

En tant qu'installateur certifié APSAD, nous sommes habilités à vous remettre à la fin des travaux :  
 
 Une Déclaration d’ Installation avec les écarts principaux suivants par rapport à la règle R7. 

 
 

11. Formation  
 

A l’issue de la réception de l’installation, la formation des utilisateurs est prévue dans les conditions 
suivantes : 
 
 Nombre de personnes :  3 
 Nombre de cessions :  1 
 Durée de chaque cession :  1h 
 Matériel – objet de la formation (ECS, CMSI, etc…) 
 Objectif de la formation : Exploitation courante de la / les centrale (s) et de l’installation 
 Documents de référence pour la formation : 

  
  
  
  
ES LINE Manuel utilisation 798226FO 
  
  
  
  

 
 
 

12. Sous-Traitance  
 

Stanley Security France se réserve le droit d’avoir recours à la sous-traitance dans le cadre de la réalisation de ses 
installations. 
Dans tous les cas la sous-traitance est limitée aux opérations suivantes : 
 
 Tirage des câbles 
 Pose des matériels 
 Raccordement des équipements à l’exception des matériels principaux 
 Essais fonctionnels des détecteurs sous supervision de Stanley Security France. 
 Ces travaux font l’objet d’un suivi et d’une réception suivant des procédures spécifiques. 
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13. Après Vente  
 
FORMULES DE MAINTENANCE 
 

Descriptif des prestations : OPTIMUM GOLD INITIALE SILVER 1 SILVER 2 SILVER+ 
 

FORMULE ASSURE 
et VENTE + SERVICE 

FORMULE VENTE + SERVICE 
(Client Propriétaire de son installation uniquement) 

Accès à l’assistance technique, 
Télémaintenance (selon compatibilité du matériel)       

Maintenance Corrective  
(Déplacement + Main d’œuvre sans les pièces)       

Pièces : Remplacement des pièces        
Maintenance Préventive 
1 Visite de vérification annuelle        

Option Consommables (Piles, batteries) si non inclus 
dans la formule choisie, cocher la case    ☐ ☐ ☐ 

 
MAINTENANCE PREVENTIVE 
 
 

Si  SSI avec moins ou  2 ZS prestation suivant NF S 61933  comprenant :  
 L’examen du dossier SSI 
 Inspection visuelle de l’installation  
 Essais fonctionnels de l’installation suivant NFS 61 933 annexe  B, C, E et J sauf alimentations pneumatiques 
 1 visite de maintenance préventive annuelle  
 Compte rendu d’intervention préventive 
 Etablissement du compte rendu de vérification  périodique  Q7  

 
 

Conformément aux exigences de la certification APSAD, la société Stanley Security France dispose d’une organisation de service après-vente et 
d’entretien compétente capable d’assurer, outre des exigences particulières contractuelles, tout dépannage  dans un délai de 48 heure maximum depuis 
l’heure de la demande du client les jours ouvrés. 
L’organisation permet cependant, tous les jours (dimanche et jours fériés compris),  24 heures sur 24, un contact du client avec un technicien dans l’heure 
suivant l’appel du client. 
Cette astreinte téléphonique réglementaire est facturable au tarif en vigueur. 
La société Stanley Security France peut par ailleurs proposer, selon les besoins du client, et après étude ponctuelle, des interventions sous 2 ou 4 h après 
l’appel 24h/24 tous les jours de l’année.   
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14. Valorisation et conditions financières 
 

Formule Abonnement STANLEY AssureTM * : 
     
Montant mensuel hors frais de gestion :  €173.00.HT  
     
Durée du Contrat :  60 mois  
     
Mode de règlement : 
Frais de gestion annuels 36 €.HT pour mode de 
paiement autre que le prélèvement 

☐ Prélèvement    ☐ Autre : préciser 

  
Fréquence du règlement : ☐ Mensuel    ☐ Trimestriel    ☐ Semestriel    ☐ Annuel 
     
Frais d’Installation  :  €500.00 HT  
    
Mode de règlement : ☐ Prélèvement    ☐ Autre : préciser 

 
*STANLEY AssureTM : La sécurité est un service. 

Une formule 'tout compris' intégrant la location des équipements et les prestations de service associées (intégrant les formules 
Optimum télésurveillance et maintenance)  
Formule Abonnement STANLEY AssureTM * : 

     
 

Le Client reconnaît avoir reçu un exemplaire et pris connaissance des conditions générales référence CGV SSF PRO 07/2019 (11 pages). 
Le Client a en outre été informé de la règlementation applicable au matériel de surveillance et s’engage à en respecter les termes en cas d’assujettissement.  

Le signataire atteste avoir le pouvoir pour engager   sur le montant de ce devis, et sur la réalisation des travaux dans les 
règles de l’art et conformément aux termes énoncés dans le présent document. 
Ces conditions particulières de vente complètent les conditions générales de vente ci-après qui font partie intégrante de la 
présente offre. 

 
POUR STANLEY SECURITY FRANCE : POUR LE CLIENT : 
Nom : MADEJ  Nom : Mr TERNINCK 
Prénom : Dominique Prénom : Laurent 
Qualité : Ingénieur Commercial Qualité : CHEF ETABLISSEMENT 
Date : 28/05/2020 Date : 
Signature : Signature : 

Offre validée par l’Expert Métier Incendie 
Nom, Prénom : MADEJ Dominique 
Date : 28/05/2020 
Signature : 

Cachet Commercial 

Note : La signature du client doit être précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ». 
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15. Engagements de service d’installation Détection Incendie  
 

Détection automatique d’incendie 
Service d’installation 

 
 
Caractéristiques essentielles certifiées et engagements principaux 

1. Spécialisation et qualité de l’organisation de l’activité 

 L’entreprise s’engage à disposer d’une organisation spécialisée,  pour la conception, l’installation 
et la mise en service des installations de SDI et CMSI et assurer la qualité des prestations fournies. 

2. Qualité de l’accueil 

 L’entreprise s’engage à s’identifier parfaitement et à assurer un accueil téléphonique pour le 
service d’installation de SDI et de CMSI. 

3. Compétence du personnel 

 L’entreprise s’engage à missionner des techniciens habilités et spécialisés dans la conception, 
l’installation et la mise en service des installations de SDI et CMS auprès de l’exploitant. 

4. Adaptation des moyens matériels 

 L’entreprise s’engage à savoir utiliser les outils logiciels spécifiques et à disposer de tous les 
autres moyens matériels nécessaires à la conception, l’installation et la mise en service des 
installations de SDI et de CMSI. 

 5.  L’identification des besoins et fourniture de conseils professionnels 

 L’entreprise s’engage à évaluer la faisabilité globale de l’installation de façon claire et précise, à 
étudier les prestations et les moyens à mettre en œuvre et à établir une offre en donnant au client 
toutes les informations et les conseils professionnels nécessaires. 

6. Les prestations techniques de conception 

 L’entreprise s’engage à maîtriser les opérations de conception et à les faire valider par le 
responsable technique (au sens du présent règlement) ou toute autre personne habilitée. 

7. Les prestations techniques de réalisation 

 L’entreprise s’engage à maîtriser les prestations techniques de réalisation  et à intégrer tous les 
aspects liés a la sécurité pendant les travaux  

8. Les prestations techniques de vérification, la mise en service et la formation du client 
 L’entreprise s’engage à maîtriser toutes les opérations techniques de vérification initiale de 
conformité, la mise en service et la formation du client 
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Annexe X –Etude géotechnique – Fondasol  - 18/12/2019 
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Annexe XI - Détermination du volume de tamponnement des 
eaux pluviales - Méthode des pluies – Bureau d’étude TERIS. 





24-nov-20

Calcul selon courbe Intensité-Débit-Fréquence de type exponentielle i=a x T^(-b)

Nom de  la courbe Lille - 20 ans - 360'-1440' (Météo 1982-2016)

a = 19,165

b = 0,829

Unités

Surface de l'opération m2 4 650,00

Imperméabilisation

Toitures m2 1 654,00 x 1,00 = 1 654,00

Voiries m2 1 877,00 x 0,90 = 1 689,30

Espaces Verts m2 1 119,00 x 0,10 = 111,90

Surface active m2 4 650,00 x 0,74 = 3 455,20

Débit de fuite l/s 0,65

l/s/ha 1,40

l/min 39,00

Calcul de la rétention

Tc= min 935,3

Période de retour ans 20

Région Lille

Volume utile de stockage m3 176,83

Bassin confinement Tranchée drainante
Total + 

(Réseaux 8 m3)

Surface haut de bassin m2 130,00

Surface au fond / Tranchée m2 70,00 65,00

Hauteur d'eau / matériaux m 1,50 0,90

Indice de vide % 100,00 35,00

V de stockage m3 150,0 20,5 178,48

Perméabilité m/s 1,0E-05

Coefficient de sécurité 1,0

Débit de fuite l/s 0,65

Temps de vidange he 75,6

TRUITE SERVICES
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DETERMINATION DU VOLUME DE TAMPONNEMENT DES EAUX PLUVIALES
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Annexe XII – Projet de convention avec Véolia  





 

 

CONVENTION DE DÉVERSEMENT SPÉCIAL 

AUX RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT 

 

 

ENTRE : 

 

Raison sociale de l'entreprise :  SAS TRUITE SERVICE 

Adresse : 11 rue Becquerel, 

 62750 LOOS-EN-GOHELLE  

     

Code APE : 1020Z 

Représenté par : Monsieur Laurent TERNINCK en sa qualité de Dirigeant.  

 

et dénommé : l'Établissement 

 

 

ET : 

 

D'une part, la Collectivité d’Agglomération de Lens-Liévin représentée par son Président, 

Monsieur Sylvain ROBERT, assurant la compétence assainissement sur le territoire de la 

commune de LOOS-EN-GOHELLE. 

 

et dénommé: la Collectivité 

 

 

 

ET : 

 

D'autre part, VEOLIA EAU – Compagnie Générale des Eaux – Territoire Artois-Douaisis 

Adresse : 3 rue Saint-Louis 

  62 300 LENS 

prise en sa qualité d'exploitant du service d'assainissement. 

Représentée par le Directeur du Territoire Artois-Douaisis, Monsieur Laurent KOSMALSKI 

 

et dénommée : le Délégataire. 

 

 

AYANT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

L'Établissement dont le secteur d’activité est la transformation et la conservation de poisson a 

demandé à rejeter au réseau d’assainissement des effluents liés à son activité. Ce déversement doit 

être autorisé en application de l’article L 1331-10 du code de la Santé Publique. 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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Article 1. OBJET 

La Collectivité autorise l'Établissement dont les caractéristiques sont définies à l'article 3, à 

demandé à déverser ses effluents dans le réseau public d'assainissement aux conditions 

administratives, techniques et financières particulières prévues par la présente Convention. 
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L'Établissement est par ailleurs soumis aux clauses générales du règlement du service 

d'assainissement, auquel il sera fait référence pour tout ce qui n'est pas réglé de manière 

spécifique par la présente Convention. 

Article 2. DÉFINITIONS 

2.1   Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (lessives, cuisine, toilette, ...) et 

les eaux vannes (urines et matières fécales). 

2.2   Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont 

assimilées à ces eaux pluviales les eaux d'arrosage et de lavage des voies publiques et privées, 

des jardins, des cours d'immeubles. 

2.3   Eaux industrielles 

Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées domestiques ou 

eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente Convention). 

Article 3. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 

 3.1    Nature des activités 

L'activité de l'Établissement, est un transformateur de truites fraîches. 

Cette activité comporte les opérations industrielles suivantes : 

- le stockage temporaire de truites 

- la découpe, la transformation et la conservation de truites.  

En raison de cette activité, l'Établissement est soumis à enregistrement au titre des 

Installations Classés pour la Protection de l’Environnement, à la rubrique 2221. 

 3.2    Plan des installations 

L'Établissement remet un plan de ses installations intérieures d’évacuation des eaux usées, qui 

est annexé à la présente Convention (annexe n° III). 

 3.3   Provenance de l'eau 

L'eau utilisée provient du réseau public de distribution, ainsi que d’un forage. L’eau issue de la 

partie stockage des truites va être utilisée en circuit fermé.  

 S’il devait en être autrement, l'Établissement demandera au préalable l’accord de la 

Collectivité. 

 3.4   Liste des produits polluants utilisés par l'Établissement 

L'Établissement tient à jour la liste des produits polluants utilisés, ce document est consultable 

à tout moment sur site. (annexe III) 
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Article 4. INSTALLATIONS PRIVÉES 

4.1   Réseau intérieur 

L'Établissement garantit la conformité de ses installations à la réglementation en vigueur en 

matière de protection générale de la santé publique et d'installations classées ainsi qu'au 

règlement d'assainissement de la Collectivité d’Agglomération de Lens-Liévin. 

L'Établissement doit entretenir convenablement les canalisations de collecte d'effluents et 

procéder à des vérifications régulières de leur bon état. 

Le rejet au réseau communautaire se fait depuis une boîte de branchement de l'Établissement. 

Un plan du réseau intérieur se trouve en annexe. 

4.2   Traitement préalable aux déversements 

L'Établissement conçoit, installe et entretient sous sa responsabilité les dispositifs de traitement 

ou d'épuration avant rejet nécessaires à l'obtention des qualités d'effluents prévues à l'article 6. 

Il justifie auprès de la Collectivité des dispositions techniques mises en œuvre et permettant la 

conformité des effluents aux prescriptions définies à l'article 6. 

Un dossier technique comprenant notamment un descriptif détaillé et un schéma de 

fonctionnement des installations est transmis à la Collectivité, un dossier de récolement des 

dispositifs de traitement ou d'épuration est joint en annexe à la présente Convention. 

Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres 

permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et, si besoin, 

en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur 

un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de la Collectivité et de son 

Délégataire. 

Ces dispositifs de traitement doivent faire face aux éventuelles variations de débit, de température 

ou de composition des effluents, en particulier à l’occasion du démarrage ou de l’arrêt des 

installations, et à réduire au minimum les durées d’indisponibilité.  

Les sous-produits extraits des installations de dépollution devront être évacués par une société 

agréée et retraités dans des installations permettant leur élimination. L’Établissement devra 

conserver les certificats d’enlèvement des sous-produits. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 

à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement 

leur fonction. 

Article 5. CONDITIONS TECHNIQUES D'ÉTABLISSEMENT DES 

BRANCHEMENTS 

L'Établissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants : 

 

 Réseau  

Unitaire 

Réseau Eaux 

pluviales 
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1. Eaux usées domestiques OUI NON 

2. Eaux industrielles après prétraitement OUI NON 

3. Eaux pluviales  NON NON 

 

 

 

Les branchements  comprennent depuis la canalisation publique : 

 

 - un dispositif permettant le raccordement au réseau public, 

 

 - une canalisation de branchement située tant sous le domaine public que privé, 

 

 - un ouvrage dit « regard de branchement » ou « regard de façade » placé de préférence sur 

le domaine public. Ce regard doit être visible et accessible en permanence aux agents de la 

Collectivité et du Délégataire, et devra permettre la mise en place d’un équipement de mesure 

des débits et d’un préleveur.  

 

 - un dispositif en domaine privé permettant le raccordement aux installations (entretien et 

exploitation du dispositif à la charge et sous la responsabilité des Établissements). 

Article 6. MISE EN CONFORMITÉ DES INSTALLATIONS 

EXISTANTES  

L’Établissement s’engage à installer un dispositif de comptage de ses eaux rejetées au réseau 

d’assainissement collectif, ainsi qu’un limiteur de débit.  

Article 7. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS 

6.1   Eaux usées 

Sont admissibles sans restriction dans les réseaux d'eaux usées ou unitaires les eaux usées 

domestiques. 

6.2   Eaux pluviales et eaux admissibles au réseau d'eaux pluviales 

Sans objet 

Les eaux pluviales, les eaux de refroidissement et autres eaux admissibles (eau de rabattement, 

de nappe, eau épurée, ...) pourront être acceptées dans le réseau d’eaux pluviales, sous réserve 

que leur température n’excède pas 30°C, et qu’elles respectent les critères de qualités des rejets 

directs au milieu récepteur conformément à la réglementation en vigueur. 

L'Établissement devra justifier d’une part, des dispositions prises pour respecter les débits 

maxima autorisés, d’autre part, des prétraitements éventuellement nécessaires avant rejet. 
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6.3   Eaux usées industrielles 

 

Dans le cadre de la présente Convention, les eaux industrielles dont le rejet dans le réseau est 

autorisé dans les réseaux d'eaux usées ou unitaires sont celles correspondant à l'activité décrite à 

l'article 3 . 

 

Tout rejet d'autres eaux industrielles est interdit, sauf autorisation ultérieure par la Collectivité. 

 

Les caractéristiques de ces effluents doivent être conformes aux prescriptions des articles 6.3.1 et 

6.3.2 ci-après. 

 

6.3.1  Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles 

 

Les effluents industriels doivent, comme prévu dans le règlement général d'assainissement : 

 

a) Être neutralisés à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, lorsque la 

neutralisation est faite à l'aide de chaux, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5. 

b) Être ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C. 

c) Être débarrassés des matières flottantes, décantables ou précipitables, susceptibles, 

directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, d'entraver le bon 

fonctionnement des ouvrages ou de développer des gaz nuisibles ou incommodant les 

égoutiers dans leur travail. 

d) Ne pas renfermer de substances capables d'entraîner : 

- la destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement, 

- la destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration, 

- la destruction de la vie aquatique sous toutes ses formes à l'aval des points de 

déversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours d'eau ou canaux. 

 

6.3.2    Conditions particulières d'admissibilité des eaux usées non domestiques 

Les eaux usées non domestiques, en provenance du site et de l’unité de traitement, devront 

répondre aux prescriptions suivantes : 

 

Débit : 

 

Les débits maxima autorisés sont de  

- débit pointe sur 1 heure : 30 m3/h 

- débit moyen sur 24 heures :10 m3/h 

 

La pluviométrie aura une influence sur le débit moyen ainsi que sur le débit de pointe durant 

la période où les eaux pluviales sont encore envoyées aux réseaux d’assainissement public.  

 

Demande biochimique en oxygène à 5 jours (DB05) : (NFT 90-103) 

 

flux horaire maximal :    8 kg/j 

concentration maximale :  800 mg/l 
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Demande chimique en oxygène (DCO) : (NFT 90-101) 

 

flux horaire maximal : 16 kg/j 

Concentration moyenne:  1600 mg/l 

 

Matières en suspension (MES) : (NFT 90-105) 

 

flux horaire maximal : 3 kg/j 

concentration maximale:  300 mg/l 

 

Azote organique réduit  (NTK) : (NFT 90-110) 

 

flux horaire maximal : 1,5 kg/j 

concentration maximale:  150 mg/l 

 

Phosphore  (Pt) :  

 

flux horaire maximal : 1,5 kg/j 

concentration maximale:  150 mg/l 

 

Matières Grassses (MG) : (MEH) 

 

flux horaire maximal : 5 kg/j 

concentration moyenne  : 500 mg/l 

 

Hydrocarbures Totaux :  

 

flux horaire maximal : 0,05 kg/j 

concentration moyenne : 5 mg/l 

Autres substances : 

 

Les rejets doivent respecter les valeurs limites suivantes : 

 

  1. Indice phénols   0,3   mg/l si le rejet dépasse 3 g/j 

  2. Phénols   0,1   mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 

  3. Chrome hexavalent   0,1   mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 

  4. Cyanures   0,1   mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 

  5. Arsenic et composés (en As)   0,2   mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 

  6. Plomb et composés (en Pb)   8      mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

  7. Cuivre et composés (en Cu)   1   mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

  8. Chrome et composés (en Cr)   0,5   mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

  9. Nickel et composés (en Ni)   0,5   mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

10. Zinc et composés (en Zn)   4      mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

11. Manganèse et composés (en Mn)   2      mg/l si le rejet dépasse 10 g/j 

12. Etain et composés (en Sn)   2      mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

13. Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) 10    mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

14. Composés organiques du chlore (en AOX) 5      mg/l si le rejet dépasse 30 g/j 

15. Fluor et composés (en F) 15    mg/l si le rejet dépasse 150 g/j 

16. Mercure (en Hg)   0,05 mg/l 
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17. Cadmium (en Cd)   0,2   mg/l 

18. Sélénium (en Se)   0,25 mg/l 
 

19. Substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l'environnement (en sortie d'atelier et au 

 rejet final et en flux et concentration cumulés) : 

20. Sulfates 400 mg/l 

21. Sulfures     1 mg/l 

22. Nitrites   15 mg/l 

23. Chlorures   500  mg/l 

24. PCB   0,1 mg/l 

 

 

Article 7. DISPOSITIF DE MESURE ET DE PRÉLÈVEMENT 

L'Établissement laissera le libre accès aux dispositifs de mesure et de prélèvement et maintiendra 

un regard facilement accessible et spécialement aménagé pour permettre la mise en parallèle d’un 

second préleveur pour permettre à la Collectivité ou au Délégataire d’effectuer ses contrôles à 

l’exutoire de ses réseaux d’eaux usées autres que domestiques. L’Établissement en laissera le 

libre accès aux agents de contrôle, sous réserve du respect par ces derniers des procédures de 

sécurité en vigueur au sein de l’Établissement. Le cas échéant, ces procédures sont communiquées 

par l'Établissement. 

Le volume d’eaux usées rejetées au réseau doit être contrôlé soit avec l’installation d’un débitmètre 

ou d’un dispositif de comptage aussi l’établissement s’engage à transmettre de manière régulière 

les données issues de ce matériel à la Collectivité et au Délégataire.  

Article 8. SURVEILLANCE DES REJETS 

8.1   Auto-contrôle 

L'Établissement est responsable de la surveillance de la conformité de tous ses rejets au regard 

des prescriptions de la présente Convention. Il doit mettre en place, sur les rejets d'eaux usées non 

domestique, un programme de mesures dont la nature et la fréquence sont les suivants : 

Eaux usées industrielles :  

ANALYSE FRÉQUENCE 

Volume journalier En continu 

pH et température En continu 

- DBO5 trimestrielle 

- DCO trimestrielle 

- MES trimestrielle 

- Azote global trimestrielle 
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- Azote Ammoniacal trimestrielle 

- Indice de Phénol trimestrielle 

- SEC trimestrielle 

- Phosphore total trimestrielle 

- Chlorures  trimestrielle 

- sulfates  trimestrielle 

- Sulfites  trimestrielle 

- Hydrocarbures trimestrielle 

 

Les mesures de concentration seront effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, 

proportionnels au débit, conservés à basse température (4°C). 

Eaux Pluviales:  

ANALYSE FRÉQUENCE 

- pH et température annuelle 

- DBO5 annuelle 

- DCO annuelle 

- MES annuelle 

- Azote global annuelle 

- Hydrocarbures annuelle 

Les mesures de concentration seront effectuées sur des échantillons moyens de 24 heures, 

proportionnels au débit, conservés à basse température (4°C). 

Au même titre qu'aux dispositions inhérentes aux installations classées, les résultats d'analyse 

seront transmis mensuellement à la Collectivité et à son Délégataire, exprimé en concentration 

(gramme par litre) et en flux (kilogramme par jour).  

Ces mesures doivent être effectuées au moins une fois par an par un organisme agréé par le 

Ministère de l'Environnement. 

8.2   Contrôle par la Collectivité 

La Collectivité effectuera 2 fois par an sur les eaux usées et 1 fois par an les eaux pluviales, de 

façon inopinée, des contrôles de débit et de qualité, sur ces mêmes paramètres. 

Les frais de prélèvement et d'analyses relatifs à ces contrôles seront supportés par l'Établissement. 

Les résultats d'analyses seront communiqués à la Collectivité et à l'Établissement. 
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La Collectivité proposera à l'Établissement une procédure de doubles échantillonnages en vue 

d'analyses contradictoires. 

8.3   Contrôles complémentaires 

La Collectivité pourra demander à tout moment la réalisation, à ses frais, de prélèvements et 

d'analyses complémentaires. 

Toutefois, dans le cas où les résultats d'un tel contrôle dépasseraient les flux maximaux journaliers 

ou les concentrations maximales définis à l'article 6, les frais de l'opération de contrôle concernée 

seraient mis à la charge de l'Établissement. 

8.4   Inspection télévisée de l’antenne où se déverse les effluents 

Une inspection télévisée du tronçon où se déverse les effluents sera réalisée aux frais de 

l’Établissement par le Délégataire dans les cas suivants: 

➢ en cas de non-conformité sur un rapport analyse de l’effluent rejeté (à minima sur un 

paramètre d’un contrôle inopiné) 

En cas de désordre, la Collectivité pourra demander la remise en état de la partie dégradée du 

réseau. 

Article 9. DISPOSITIFS DE COMPTAGE DES PRÉLÈVEMENTS     

D'EAU 

L'Établissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient des dispositifs suivants 

d'alimentation en eau : 

- un raccordement sur le réseau public de distribution d'eau potable 

- un forage  

Le prélèvement à partir du réseau public sera contrôlé par le compteur installé par le Délégataire 

en charge du service public de distribution d'eau potable de la Collectivité. 

L'Établissement s'engage à effectuer tous les mois le relevé de l'index du compteur et à le reporter 

sur un registre dont il communique une copie à la Collectivité à la fin de chaque année. Ce registre 

sera tenu à la disposition de la Collectivité qui le visera lors des visites de contrôle. 

En cas d’utilisation de toute autre source d’alimentation en eau, l'Établissement a pour obligation 

d’en informer le Délégataire et de lui communiquer les volumes utilisés. 

Article 10. CONDITIONS FINANCIÈRES 

10.1   Redevance d'assainissement de base 

En contrepartie des investissements et des charges qui lui incombent pour assurer la collecte, le 

transport et le traitement des rejets de l'Établissement, la Collectivité percevra une redevance 

d'assainissement.  

Cette redevance sera assise sur les mètres cubes d’eaux usées industrielles rejetés dans le réseau 

public d’assainissement et mesurés par le canal de comptage débitmétrique, auxquels seront 

appliqués des coefficients de correction définis ci-après : 
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1.1. Coefficient de rejet  

Les volumes pris en compte pour la redevance sont ceux comptabilisés avant rejet au réseaux 

public d’assainissement. 

Ils évolueront chaque année en fonction des débits mesurés par le débitmètre. Ces débits seront 

communiqués une fois par trimestre par l'Établissement au Délégataire.  

 

1.2. Coefficient de dégressivité 

Ce coefficient s'applique à la collecte des effluents industriels et corrige donc le volume d'eau 

prélevé affecté préalablement du coefficient de rejet par application du barème suivant : 

 

  jusqu'à 6 000 m3/an   coefficient  1 

  de 6 000 à 12 000 m3/an  coefficient 0,8 

  de 12 000 à 24 000 m3/an  coefficient  0,6 

  de 24 000 à 50 000 m3/an  coefficient  0,5 

  de 50 000 à 200 000 m3/an  coefficient  0,4 

  au delà de 200 000 m3/an   coefficient  0,2 

 

1.3. Coefficient de pollution  

1.3.1. Définition  

Sur la base de la qualité escomptée de l'effluent, le coefficient de pollution proposé, dès l'entrée 

en vigueur de la présente convention, est de 0,8. 

1.3.2. Evolution du coefficient de pollution  

Au cours de chaque semestre de chaque année, et à partir de l’ensemble des résultats issus du 

programme de mesures de l’année, le coefficient de pollution Cp, sera calculé par application 

de la formule suivante: 

 

 

Cp = 

(
1

3
 𝐷𝐶𝑂 +

2

3
 𝐷𝐵𝑂5 + 𝑀𝐸𝑆 + 𝑁𝐺𝐿)

1,08
 

avec:  

𝐷𝐶𝑂: Demande Chimique en oxygène 

𝐷𝐵𝑂5: Demande Biologique en oxygène pendant 5 jours  

𝑀𝐸𝑆: Matières en suspension  

𝑁𝐺𝐿: Azote Global  

 

Les concentrations moyennes des résultats analytiques sont exprimés en grammes par litre et 

en kilogramme par jour.  

 

Le Cp ne pourra être inférieur à 0,8. 

 

Le taux de redevance d'assainissement appliqué sera celui perçu auprès des usagers particuliers 

de la commune de LOOS-EN-GOHELLE. 
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10.2   Facturation et Règlement 

Le Délégataire assurera la facturation et le recouvrement des rémunérations prévues à l'article 10. 

Le taux de redevance d’assainissement sera révisé conformément aux dispositions des traités 

conclus entre la Collectivité et le Délégataire en vigueur lors de la facturation. 

Il présentera à cet effet à l'Établissement une facture à la fin de chaque semestre, assise sur les 

volumes rejetés dans le réseau public d’assainissement et mesurés par le canal de comptage 

débitmétrique.  

La facture du 1er semestre sera établie sur la base du coefficient de pollution consolidée de l’année 

N-1 (sauf pour la première année où il sera estimé égal à 1), et la facture du 2ème semestre, facture 

dite de solde, sera calculée sur la totalité des volumes rejetés durant l’année N avec application du 

nouveau coefficient de pollution déterminé. 

 Les m3 payés à titre d’acompte sur la facture intermédiaire du 1er semestre, seront déduits de ce 

décompte annuel. 

Article 11. RÉVISION DES RÉMUNÉRATIONS ET DE LEUR 

INDEXATION 

Pour tenir compte des conditions économiques, techniques et réglementaires, le niveau de 

rémunération pourra être soumis à réexamen, notamment dans les cas suivants : 

1. en cas de changement dans la composition des effluents rejetés, notamment par 

application de l'article 16 ; 

2. en cas de modification de l'autorisation préfectorale de rejet de l'usine d'épuration de la 

Collectivité ; 

3. en cas de modification substantielle des ouvrages du service public d'assainissement ; 

4. en cas de modification de la législation en vigueur en matière de protection de 

l'environnement et notamment en matière d'élimination des boues ; 

5. en cas de baisse de plus de 20 % de la charge globale de matières polluantes entrant 

dans le calcul de la rémunération de la Collectivité, calculée par référence aux valeurs 

annuelles prévues par la présente Convention. 

 

Article 12. GARANTIE BANCAIRE 

Sans objet 

Article 13. CONDUITE À TENIR PAR L'ÉTABLISSEMENT EN 

CAS DE NON RESPECT DES CONDITIONS D'ADMISSION DES 

EFFLUENTS 
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En cas de dépassement des valeurs limites fixées à l'article 6, l'Établissement est tenu : 

- d'en avertir immédiatement la Collectivité et le Délégataire, 

- de prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l'effluent rejeté, au 

besoin en limitant sa fabrication. 

 

En cas d'accident de fabrication susceptible de provoquer un dépassement des valeurs limites 

fixées à l'article 6, l'Établissement est tenu : 

- d'en avertir la Collectivité et le Délégataire dont les coordonnées vous seront transmises, 

- de prendre les dispositions nécessaires pour évacuer les rejets exceptionnellement pollués 

vers un centre de traitement spécialisé, 

- d'isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser un risque 

grave pour le fonctionnement du service public d'assainissement ou pour le milieu naturel, 

ou si la Collectivité le demande. 

- De se conformer au plan d’urgence en annexe de la présente convention. 

 

Article 14. CONSÉQUENCES DU NON RESPECT DES 

CONDITIONS D'ADMISSION DES EFFLUENTS 
14.1   Conséquences techniques 

Dans tous les cas où les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, en 

particulier, du fait du dépassement des valeurs limites définies à l'article 6, la Collectivité se 

réserve le droit de n'accepter dans le réseau public et sur les ouvrages d'épuration que la fraction 

des effluents correspondant aux conditions de la présente Convention. 

Dans tous les cas où, d'une part, les conditions d'admission des effluents ne seraient pas respectées, 

en particulier, du fait du dépassement des valeurs limites définies à l'article 6 et où, d'autre part, la 

limitation des débits collectés et traités, prévue au précédent alinéa, serait impossible à mettre en 

œuvre ou inefficace, la Collectivité prendra toute mesure susceptible de mettre fin à l'incident ou 

à l'anomalie constaté, y compris la fermeture du ou des branchement(s) en cause. 

 

Elle doit dans tous ces cas : 

- informer l'Établissement de la situation et de la ou des mesure(s) envisagée(s), ainsi que la 

date à laquelle celles-ci seront mises en œuvre, 

- le mettre en demeure d'avoir à se conformer aux conditions de raccordement, à l'échéancier 

de mise en conformité et aux valeurs limites définies à l'article 6 avant cette date. 

 

14.2   Conséquences financières 

L'Établissement est responsable des conséquences dommageables subies par la Collectivité du 

fait du non-respect des conditions d'admission des effluents et, en particulier, des valeurs limites 

définies à l'article 6. 

 

En conséquence, il rembourse à la Collectivité tous les frais engagés par celle-ci par suite du non-

respect des conditions d'admission des effluents et, en particulier, des valeurs limites définies à 

l'article 6. 
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Si les rejets de l'Établissement rendent les boues de l'usine d'épuration impropres à l'épandage 

agricole / compostage ou si la quantité, voire la nature des produits polluants trouvés dans les 

boues imposent des modalités d'élimination plus coûteuses, l'Établissement devra supporter les 

surcoûts d'évacuation et de traitement des boues correspondants. 

 

Il s'engage par ailleurs à réparer les préjudices subis par la Collectivité. 

Article 15. VARIATIONS DANS LES CARACTÉRISTIQUES DES 

REJETS 

 

La présente autorisation de rejet dans les réseaux publics est valable pour toutes fabrications telles 

que décrites à l'article 3 de la présente Convention. 

15.1   Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de l'Établissement 

Si l'Établissement était amené à modifier de façon temporaire ou permanente les caractéristiques 

de ses rejets, en raison notamment d'extension ou de modifications de son activité, la Collectivité 

devra en être avertie au préalable. 

15.2   Variations dans les caractéristiques des rejets du fait de la Collectivité 

La Collectivité se réserve le droit de redéfinir les caractéristiques des rejets de l'Établissement 

tant pour tenir compte des nouvelles normes concernant la qualité de l'eau épurée, de la boue ou 

de l'air que dans le but de mieux répartir son CAPITAL de TRAITEMENT entre les différents 

établissements industriels raccordés sur l'usine d'épuration collective. 

15.3   Dispositions communes 

Si les modifications envisagées ci-dessus entraînent des investissements supplémentaires sur les 

ouvrages d'épuration du service public d'assainissement ou des coûts d'exploitation non pris en 

compte par la présente Convention, un avenant à cette dernière déterminera les nouvelles 

conditions techniques d'acceptation des rejets ainsi que les nouvelles participations financières 

résultant de la redéfinition des investissements et charges d'exploitation correspondant à ces 

modifications. 

Article 16. CESSIBILITÉ DE LA CONVENTION 

16.1   Transfert de la Convention 

Le transfert au profit d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, de la présente 

Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité. 

Tout transfert intervenu sans l'accord écrit et préalable de la Collectivité lui est inopposable. 

La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention transférée sans son accord 

écrit et préalable, cette dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à 

l'Établissement. 
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16.2   Transfert de l'Établissement 

Le transfert au profit d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, du droit 

d'exploiter l'Établissement dont le rejet des effluents dans le réseau d'assainissement de la 

Collectivité est autorisé par la présente Convention, doit donner lieu à la signature d'une 

convention avec le nouvel exploitant. 

La Collectivité doit être informée de ce transfert trois (3) mois au moins avant la date dudit 

transfert. La signature de la convention avec le nouvel exploitant doit avoir lieu avant cette date. 

Tout transfert intervenu sans la signature préalable d'une convention avec le nouvel exploitant lui 

sera inopposable. 

La Collectivité peut en conséquence dénoncer la présente Convention si un nouvel exploitant n'a 

pas signé de convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa notification à 

l'Établissement. 

16.3   Effets de la dénonciation  

La dénonciation de la présente Convention en application du 17.1 ou du 17.2 du présent article 

autorise la Collectivité à procéder à la fermeture du branchement dès la prise d'effet de la 

dénonciation. 

Article 17. CESSATION DU SERVICE 

17.1   Fermeture du branchement 

La Collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du branchement, avec 

un préavis de quinze (15) jours : 

- en cas de modification des volumes des effluents visés à l'article 6 de plus de 20 % ; 

- en cas de modification de la composition des effluents décrite à l'article 6 ; 

- en cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à l'article 6 ; 

- en cas de non installation des dispositifs de mesure et de prélèvement visés à l'article 7 ; 

- en cas de non-respect de l'échéancier de mise en conformité ; 

- en cas d'impossibilité pour la Collectivité de procéder aux contrôles prévus aux articles 8 et 

9. 

La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture, à l'exception de la partie 

variable couvrant les charges d'exploitation. 

17.2   Résiliation anticipée 

En cas d'inexécution par l'Établissement de l'une quelconque de ses obligations, la Collectivité 

peut décider la résiliation de la présente Convention quinze (15) jours après l'envoi d'une mise en 

demeure restée sans effet. 

La résiliation prend effet quinze (15) jours après la réception par l'Établissement de la lettre de 

résiliation et autorise la Collectivité à procéder ou à faire procéder à la fermeture du branchement 

à compter de la prise d'effet de ladite résiliation. 
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Article 18. DURÉE 

18. 1   Durée 

La présente Convention est conclue pour une durée de 5 ans. 

Elle se renouvelle par tacite reconduction par périodes de 2 ans, à défaut de dénonciation par l'une 

ou l'autre des parties six (6) mois avant l'expiration de la période en cours. 

18. 2   Dénonciation anticipée 

En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour quelque cause 

que ce soit, les sommes restant dues par l'Établissement au titre, d'une part, de la participation aux 

charges d'investissement du réseau d'assainissement et/ou de l'usine d'épuration et, d'autre part, 

des charges d'exploitation jusqu'à la date de fermeture du branchement du réseau d'assainissement 

et/ou de l'usine d'épuration deviennent immédiatement exigibles. 

Article 19. DÉLÉGATAIRE ET CONTINUITÉ DU SERVICE 

La présente Convention, conclue avec la Collectivité, s'applique pendant toute la durée fixée à 

l'article 19 quel que soit le mode d'organisation du service assainissement. 

A la date de signature de la présente Convention, Veolia Eau est substituée à la Collectivité pour 

la mise en œuvre des droits et obligations de ladite Collectivité dans les limites définies par le 

contrat de gestion délégué du service d'assainissement. 

Article 20. JUGEMENT DES CONTESTATIONS 

Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de la validité, 

de l'interprétation et de l'exécution de la présente convention sera soumis aux juridictions 

judiciaires. 

Article 21. DOCUMENTS ANNEXÉS À LA CONVENTION 

I. Arrêtés Préfectoraux d'autorisation d'exploiter au titre des installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

II. Plan des installations intérieures d'évacuation des eaux usées. 

III. Liste des produits chimiques utilisés sur le site 

IV. Description des installations de traitement et d'épuration avant rejet aux réseaux 

d'assainissement. 

V. Règlement du Service de l’Assainissement Collectif. 

Toute modification du contenu des annexes I à III sera immédiatement portée à la connaissance 

de la Collectivité et du Délégataire par l’Exploitant. 

 

Fait en trois exemplaires à…………………….  Le………………… 
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Le Directeur de l’Établissement  Le Président de la Collectivité 

d’Agglomération de Lens-Liévin  

  

Le Directeur du Territoire Artois-Douaisis 
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Règlement de service 
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Arrêté préfectoral 
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Annexe III 

 

Liste des agents chimiques utilisés sur le site 
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1. PRESENTATION DE LA SOCIETE 
 

1.1 GENERALITES 

Raison sociale : TRUITE SERVICE 

Adresse : rue Henri Becquerel 62750 LOOS EN GOHELLE 

Tél. : 03.21.67.42.42 

Personne à contacter : 

- Monsieur Laurent TERNINCK, dirigeant 

 

1.2 ACTIVITES ET SITUATION ADMINISTRATIVE DU SITE 

La société TRUITE SERVICE à Loos-en-Gohelle (62) est spécialisée dans le secteur d’activité de la transformation 

et la conservation de poissons. 

Cette activité est soumise à l’enregistrement au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

A ce titre, et dans le cadre de leur projet d’extension, les responsables du site ont désiré s’adjoindre les 

compétences d’un bureau d’étude spécialisé pour la réalisation d’une étude technico économique liée à la 

gestion des eaux pluviales avant le rejet vers le milieu naturel, la séparation des eaux usées / eaux vannes et 

eaux usées industrielles et les adaptations pour le confinement en cas de pollution accidentelle pour l’ensemble 

du site. En parallèle, une réflexion sur les économies d’eau sera engagée pour diminuer son utilisation dans le 

process de l’entreprise. 
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2. DESCRIPTION DU SITE AU REGARD DE LA GESTION DES EAUX 
 

2.1. STRUCTURE DE L’ASSAINISSEMENT 

Le site dans sa phase actuelle dispose de réseaux de type séparatifs permettant de dissocier les eaux pluviales 

des eaux usées domestiques. 

Le plan général de principe des réseaux d’assainissement du site en situation actuelle et mis à niveau suite aux 

relevés réalisés dans le cadre de l’étude est joint en annexe n°1. 

 

2.2. TRAITEMENTS 

2.2.1. Les eaux usées domestiques et eaux usées industrielles 

Toutes les eaux usées du site sont, dans la phase actuelle, évacuées globalement vers le domaine public par 

l’intermédiaire d’un réseau de type séparatif, pour un acheminement à la station d’épuration de Loison-sous-

Lens par le réseau unitaire de la collectivité. 

2.2.2. Les eaux pluviales 

Le site dispose à l’heure actuelle d’un réseau d’assainissement pluvial global permettant la récupération des  

eaux pluviales sur la totalité du site. 

Ces eaux sont acheminées vers la station d’épuration de Loison-sous-Lens par le réseau unitaire de la 

collectivité. 

2.2.3. Les eaux anormalement et accidentellement polluées 

Aucun dispositif de traitement, ni de confinement ne sont actuellement en service. 

 

2.3. EXUTOIRES 

1 exutoire commun (ou points de rejet) est actuellement en service vers le réseau public devant le site.  

Il sera conservé pour le rejet « eaux usées / eaux vannes » et « eaux industrielles ». 

Pour ce qui concerne les « eaux pluviales », aucun rejet n’est prévu.  

Un procédé d’infiltration en fond de site sera aménagé. 
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3. OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

3.1. OBJECTIFS VISES 

3.1.1. Rétention des eaux anormalement ou accidentellement polluées 

Il s’agit d’établir : 

- Différentes solutions répondant aux obligations réglementaires en matière de confinement des 

eaux anormalement polluées, y compris les eaux d’extinctions d’incendie, 

- Le descriptif simplifié et chiffré des investissements pour les travaux à réaliser, 

- Les plans et schémas de principe correspondants. 

3.1.2. Gestion des eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Nous envisageons de réaliser : 

- Le tamponnement des eaux de ruissellement des voiries et toitures dans un nouveau bassin de 

rétention, le traitement de ces eaux en sortie de ce bassin et l’infiltration des eaux traitées, 

- Le descriptif simplifié et chiffré des investissements pour les travaux à réaliser, 

- Les plans et schémas de principe correspondants. 

3.1.3. Gestion des eaux usées domestiques et eaux industrielles 

Il est nécessaire de maintenir le raccordement séparatif du point de collecte « eaux usées »  au tout à 

l’égout de la collectivité sur le domaine public pour les locaux existants et futurs. 

 

3.2. METHODOLOGIE 

3.2.1. Compilation de documents 

Tous les documents, plans et informations nécessaires à la compréhension du problème ont été 

centralisés de manière à établir un projet technique précis à savoir :  

- Un plan de masse du site, 

- Le plan de principe des réseaux d’assainissement, 

- Le détail des surfaces et des volumes des bâtiments et des aires de stockage, parkings et 

voiries. 

3.2.2. Ecoulements d’eau 

a) Relevés topographiques et essai de perméabilité 

Un levé topographique a été réalisé. 
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Il vient compléter les éléments qui nous ont été transmis par le Maitre d’Ouvrage. 

De même, un essai de perméabilité a été engagé par FONDASOL. 

Il nous a permis de déterminer le coefficient k de perméabilité des sols en place à proximité du futur 

bassin de tamponnement. 

b) Relevés des réseaux d’assainissement 

Le plan de principe d’assainissement remis en début de mission par TRUITE SERVICE a été actualisé suite 

à nos relevés. Ces derniers ont consisté à : 

- Compléter la connaissance des réseaux de collecte, 

 - Vérifier les connexions entre les différents réseaux, 

 - Vérifier les sens d’écoulements et la taille des réseaux (vérification des diamètres, profondeurs des 

radiers, fils d’eau, …), 

 - Répertorier les équipements existants et ouvrages existants. 

Rappel : Le plan d’assainissement actualisé est joint en annexe 1. 
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4. AMENAGEMENT DES RESEAUX 
 

4.1. DONNEES DE BASE 

Eu égard les informations collectées lors de nos différentes investigations, il s’avère que le site TRUITE SERVICE 

dispose de particularités techniques qu’il convient de rappeler : 

- La possibilité d’infiltrer les eaux propres, 

- Des réseaux d’assainissements et ouvrages en partie conservés. 

 

4.2. SCENARIO RETENU 

Compte tenu des caractéristiques du site (cf. § 4.1.) et des impositions réglementaires (cf. § 3.1.), une 

restructuration d’une partie des réseaux d’assainissement est nécessaire afin de pouvoir réaliser la gestion des 

eaux de ruissellement et le confinement des eaux accidentellement polluées dans un bassin de rétention unique 

en partie arrière du site avant traitement et infiltration. 
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5. ETUDE DU TAMPONNEMENT DES EAUX PLUVIALES 
 

5.1. PRINCIPE 

Le tamponnement des eaux pluviales consiste au stockage temporaire de toutes les eaux pluviales du site en 

vue d’une restitution vers le milieu récepteur à un débit de fuite régulé de 2 l/s/ha (ou fonction de la 

perméabilité des sols en place en cas d’infiltration des eaux propres). 

Pour gérer la situation, nous envisageons d’utiliser le bassin de rétention dimensionné pour le confinement en 

utilisation mixte pour le tamponnement des fortes pluies. 

 

5.2. CALCUL DE LA SURFACE ACTIVE  

Ce calcul tient compte : 

- De la surface collectée dans la globalité du site, 

- De la nature des surfaces concernées (toitures, enrobés, schistes, …) pour lesquelles des coefficients de 

ruissellement sont appliqués, 

Pour le site TRUITE SERVICE, voici les données de base : 

Surface totale de 4 650 m², active de 3 567 m², décomposée par : 

- Surface des bâtiments existants de 511 m² (coef = 1), 

- Surface des bâtiments futurs (inclus bassin couvert) de 1 143 m² (coef = 1),  

- Surfaces imperméabilisées des voiries existantes de 925 m², active de 832 m² (coef = 0,9), 

- Surfaces imperméabilisées des voiries futures de 952 m², active de 857 m² (coef = 0,9), 

- Surfaces non imperméabilisées (espaces verts périphériques plantés) d’environ 1 119 m², active de 224 m² 

(coef = 0,2). 

 

5.3. ETUDE TECHNIQUE 

5.3.1. Descriptif 

Les surfaces couvertes des bâtiments, les zones imperméabilisées (voiries en enrobés ou béton) et les 

espaces verts périphériques représentent 3 567 m² de surface active. 

5.3.2. Solution retenue 

Les eaux pluviales provenant de ces surfaces seront collectées par le réseau d’eaux pluviales gravitaire. 

Pour le site TRUITE SERVICE, le dimensionnement a été établi par la « méthode des pluies » pour une 

pluie vicennale et un débit de fuite de 0,6 l/s (fonction de la perméabilité des sols détaillée dans le 

paragraphe 7). 
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Nous obtenons un volume pour le tamponnement des fortes pluies de 177 m³. 

Le bassin de rétention dessiné nous donne 150 m³ à l’altimétrie relative indiquée sur le plan de - 1,00.  

Les réseaux d’assainissement EP (environ 100 ml) reprennent à cette altimétrie un volume de 8 m³. 

Enfin, le procédé d’infiltration décrit dans le paragraphe 7 intègre un volume complémentaire de 20 m³. 

Soit un volume utile disponible pour le tamponnement de 178 m³ supérieur au 177 m³ déterminés 

dans la note de calcul annexée (Méthode des pluies). 
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6. ETUDE DE LA RETENTION DES EAUX ACCIDENTELLEMENT POLLUEES 
 

6.1. DONNEES DE BASE 

La rétention des eaux anormalement polluées étant exigée sur le site TRUITE SERVICE, il est nécessaire de 

déterminer le volume de confinement des eaux anormalement polluées à partir du Guide Pratique de Calcul D9 

et D9A édité par le SDIS. 

 

6.2. SCENARIO RETENU 

La solution consiste à utiliser le bassin de rétention en usage mixte pour le confinement des eaux anormalement 

polluées suite à un incendie ou autre évènement fortuit. 

Les tableaux résumés sont joints en annexe 2. 

Concernant la D9 (besoin en eau claire), nous avons déterminé la surface de bâtiment la plus contraignante pour 

la détermination du débit en eau claire. 

Selon la note D9 annexée, nous obtenons un débit en eau d’extinction de 60 m³/h. 

Le poteau incendie sur le domaine public à moins de 100 mètres de l’entrée du site nous garantit ce débit 

réglementaire pendant 2 heures. 

Concernant la D9A (volume de confinement), les volumes sont obtenus à partir des calculs D9 sur 2 heures, tout 

en additionnant les autres liquides avec leur pondération (20 %), puis intégration d’une pluie de 10 mm sur la 

surface active de 3 567 m². 

Nous obtenons un volume pour le confinement de 156 m³ (2*60+0+36) 

Le bassin de rétention dessiné nous donne 150 m³ à l’altimétrie relative indiquée sur le plan de - 1,00.  

Les réseaux d’assainissement EP (environ 100 ml) reprennent à cette altimétrie un volume de 8 m³. 

Soit un volume utile disponible pour le confinement de 158 m³ supérieur au 156 m³ déterminés dans la note 

de calcul annexée (D9A). 

Le bassin de rétention sera équipé d’une vanne de coupure manuelle qui sera installée dans un regard dédié à 

sa sortie. 
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7. TRAITEMENT DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUEES ET 
OUVRAGE D’INFILTRATION 

 

7.1. REJETS CONCERNES 

Sont concernées par un traitement toutes les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, c'est-à-dire les eaux 

pouvant véhiculer diverses substances comme les hydrocarbures et les matières en suspension principalement. 

Ces éléments se trouvant majoritairement sur les sols extérieurs, il convient de traiter toutes les eaux pluviales 

émanant des aires de circulation, des voiries, … 

Compte tenu de l’imposition liée au tamponnement des eaux pluviales du site et de la non différenciation de la 

qualité des eaux pluviales s’y déversant, l’ouvrage de rejet sera équipé d’un système de traitement disposé en 

aval du bassin de rétention. 

Sont concernés pour être infiltrées, les eaux pluviales issues de l’ouvrage de traitement et les eaux de toitures (y 

compris extensions). 

 

7.2. ÉQUIPEMENTS A INSTALLER 

Il est retenu de mettre en place en amont du bassin de rétention un séparateur à hydrocarbures pour traiter les 

eaux de ruissellement de voirie. 

Il sera dimensionné pour un débit de 4 l/s (supérieur au débit du procédé d’infiltration). 

Le séparateur sans by-pass intégré sera équipé d’une alarme pour éviter tout accident en cas de 

disfonctionnement du système. 

A la sortie de cet ouvrage de traitement, il est prévu d’aménager un procédé d’infiltration. 

Pour cela, une étude de perméabilité des sols a été engagée et les résultats sont joints en annexe 2. 

Le coefficient k obtenu par la méthode NASBERG est de 1.10-5 m/s. 

Le procédé d’infiltration sera composé de : 

- 1 massif drainant de surface utile 65 m² de 90 cm d’épaisseur en matériaux drainants (matériaux 

calibrés 20/60) pour obtenir un débit de fuite de 0,65 l/s 

 

Pour confirmer les hypothèses d’infiltration vers le milieu naturel, les points suivants ont été validés : 

- Aucun captage d’alimentation en eau potable n’a été constaté à proximité du site. 
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8. GESTION DES EAUX USEES DOMESTIQUES ET EAUX INDUSTRIELLES 
 

Les eaux usées domestiques et industrielles sont acheminées de manière séparative vers le réseau 

d’assainissement de la collectivité situé sur le domaine public (cf. plan du projet). 

La station d’épuration est la station de Loison sous Lens. 

Les réseaux seront de diamètre 160 mm en PVC SN8.  

Effectif maximum en période de pointe : 30 personnes. 

Les eaux usées industrielles correspondant aux eaux de lavage des sols dans l’atelier de transformation 

des truites sont récupérées par des siphons de sol en inox : 

Nombre : 26 unités (12 + 14) 

 

9. VOIRIES ET PLATEFORMES 
 

Les voiries PL, aires de manœuvre, zones de quais et accès parkings seront réalisés en enrobés BBME de 

5 cm d’épaisseur, mis en œuvre sur une plateforme en matériaux TV 0/120 concassés de 45 cm 

d’épaisseur et une couche d’EME (ou de grave bitume) de 10 cm d’épaisseur. 
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10. SYNTHESE GENERALE DES COUTS - ESTIMATIF DES TRAVAUX 
 

Un tableau détaillé est joint en annexe 3 

Il reprend tous les postes énoncés ci-dessus pour un montant avec options de … € hors TVA 
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11. ANNEXE N°1 
 

Plan d’assainissement actualisé 
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12. ANNEXE N°2 : 
 

Notes de calcul des volumes de tamponnement des eaux pluviales, tableaux résumés des D9 et D9A et essais de 

perméabilité 
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13. ANNEXE N°3 : 
 

Estimation des travaux 
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1. PRESENTATION DU CLIENT 

1.1. Activité 

 
TRUITE SERVICE est une entreprise de découpe et de conditionnement de truites. 
 

1.2. Implantation 

 
Le site est implanté à Loos en Gohelle (62). 
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2. PRESENTATION DE PERFORMANCE PROCESS 

2.1. Métiers 

PEFORMANCE PROCESS est une entreprise française spécialisée dans la gestion des eaux industrielles : 
- Aspects réglementaires de rejet 
- La cartographie des flux de pollution dans les usines 
- La réalisation d’essais par pilote 
- L’audit d’équipements existants 
- Le suivi de chantier 
- Le conseil 
- La conception d’équipements. 

2.2. Clients 

Nos clients sont issus du monde du déchet : 
- Traitement des effluents issus des déchets (Méthanisation de déchets…) 
- Traitement des lixiviats d’ISDND. 

 
Mais aussi des industriels : 

- De l’agro-alimentaire (production de chocolat, de glaces, de pâtisseries industrielles…) 
- De la plasturgie (extrusions de plastique, synthèse de molécules organiques) 
- De la cartonnerie (impression, collage…) 
- De la cosmétique (parfums, shampoings…) 
- De la métallurgie (plateforme de stockage de métaux) 
- … 

2.3. Implantation 

 
Notre société est basée dans les Hauts de France, à Dainville (62). 
Proche de vous, au carrefour des autoroutes de la région et de la gare TGV de Arras. 
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3. SITUATION ACTUELLE 

3.1. Objet du projet 

Il s’agit de : 
- Quantifier les rejets de l’atelier de production durant une journée de production : entre 5h du matin et 18h 
le soir 
- Faire analyser les échantillons prélevés 
- Proposer des solutions pour rejeter les eaux industrielles conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Il n’est pas étudié ici les textes européens MTD / IED, faisant l’objet du travail d’un autre bureau d’études. 

3.2. Rejets d’effluents sur le site 

Le site n’a pas de convention spéciale de déversement à ce jour mais des négociations sont en cours avec la 
collectivité et son gestionnaire de réseaux : Véolia. 

3.3. Repérages sur site et réseaux 

Un repérage sur site a été opéré, avec l’aide précieuse de Messieurs TERNINCK et LEMAITRE, le 2 juillet 2020. 
Il s’agissait de repérer les réseaux sur le site pour parvenir à proposer une méthodologie de prélèvement et 
de mesures de débit sur un site ancien, ne présentant pas d’équipements facilitant ces investigations. 

3.4. Points de prélèvement 

Il a été décidé de mettre en place 2 points de 
prélèvement, un avant et un après le bac de 
dégraissage (En rouge sur le plan de l’usine ci-
contre). 
 
Le débit sera mesuré en sortie d’usine (en vert sur le 
plan de l’usine ci-contre).  
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Point de mesure du débit 

Point de prélèvement amont 



Essais de traitabilité d’effluents industriels 
RAPPORT DES ESSAIS 

 
 

CONFIDENTIEL   7 7 décembre 2020 8/34 
   (indice) (date) (page) 

4. INSTALLATION ET RESULTATS 

4.1. Etudes sur le terrain 

4.1.1. Installation sur le terrain 

Le mercredi 29 juillet, le débitmètre et les 2 préleveurs ont été installés.  
L’absence de canal Venturi a forcé l’installation d’un manchon déversoir pour mesurer le débit de sortie de 
l’usine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Canal venturi 
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Le débitmètre a été installé à proximité de la sortie de l’usine.  

Débitmètre 
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Point de prélèvement avant bac à graisses 

 
Le préleveur réfrigéré reçoit des impulsions du débitmètre afin de réaliser un prélèvement asservi au débit. 
 

  

Point de prélèvement après bac à graisse 
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4.1.2. Mesures réalisées sur la campagne 

Performance Process a procédé (en laboratoire interne) à des analyses sur les eaux prélevées sur site. 
 
Les résultats de mesure obtenus sont représentés ci-dessous :  
 

Paramètre Pré BAG Post BAG 
Pré BAG 

filtré 

0,45µm 

Post BAG 
filtré 

0,45µm 

Eaux de 
lavage 

(fin de 
journée) 

Eaux de 
lavage  

(après 16h) 

filtrées 

0,45µm 

DCO  4 100 mg/l 3900 mg/L 893 mg/L 825 mg/L 1162 mg/L 674 mg/L 

Azote total 122 mg/L 102 mg/L 78 mg/L 70 mg/L     

  
 
On aurait pu s’attendre à un abattement sur la DCO par le bac à graisses. 
Il n’en est rien. 
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4.2. Résultats du laboratoire externe : 

Les résultats des analyses envoyées en laboratoires externes sont représentés ci-dessous : 
 

Paramètre Pré BAG Post BAG 

Substances lipophiliques non 
volatiles 

950 mg/L 920 mg/L 

Indice hydrocarbure 1,5 mg/L 10 mg/L 

DCO 3700 mg/L 4000 mg/L 

DBO5 1700 mg/L 1700 mg/L 

Chlorures 130 mg/L 260 mg/L 

Nitrates (NO3) < 100 mg/L < 100 mg/L 

Nitrates (N-NO3) < 23 mg/L < 23 mg/L 

Nitrites (NO2) < 5 mg/L < 5 mg/L 

Nitrites (N-NO2) < 1,5 mg/L < 1,5 mg/L 

Ammonium (NH4) 0 ,9 mg/L 11 mg/L 

Azote ammoniacal (NH4-N) 0,70 mg/L 8,5 mg/L 

Azote Kjeldahl (NTK) 130 mg/L 110 mg/L 

Azote total 130 mg/L 110 mg/L 

Indice phénol 0,37 mg/L 0,03 mg/L 

Phosphore (P) total 16 mg/L 12 mg/L 

MES 1200 mg/L 1700 mg/L 

 
De même que pour les analyses internes, les analyses externes donnent des valeurs surprenantes au rejet :  

- Les MES augmentent 
- Les HCT augmentent. 
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Calcul de l'équivalent habitant  

 

        
       
       
       
       
       

       
       
Débit 36500 m3/an 100 m3/j   
       
DCO 4100 mg/l 4,1 kg/m3   
DBO5 1700 mg/l 1,7 kg/m4   
MES 1200 mg/l 1,2 kg/m3   
Azote 800 mg/l 0,8 kg/m3   
Phosphore 16 mg/l 0,016 kg/m4   
       
    

 

 
Equivalent Volume 400 eq Hab  
Habitant DCO 3417 eq Hab  
 DBO5 2833 eq Hab  
 MES 1333 eq Hab  
 Azote  5333 eq Hab  
 Phosphore 400 eq Hab  
     
La station est dimensionnée pour 5333 Eh    
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4.3. Débit 

Le volume à traiter provient principalement des eaux de production qui représentent 80% du volume total 
alors que les eaux de lavage représentent les 20% restants.  

Le site de production produit aujourd’hui 44 m3/jour au maximum. 
Nous prévoyons une station capable de traiter un volume maximal de 75 m3/jour en prévision de l’extension 
demandée par le client. 
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5. REJET DES EAUX DE PRODUCTION SANS TRAITEMENT 

Les eaux de production sont composées de deux eaux distinctes :  
- Les rejets de l’atelier, quantifiés plus hauts 
- Les rejets des viviers à truites en béton. 

 

5.1. Mélange des eaux – calculs avec les analyses (actuellement) 

 
Paramètre Unité Pré BAG ** Sortie globale usine *  Dilution 

Substances lipophiliques non 
volatiles mg/l 950 72 

 
13,2 

Indice hydrocarbure mg/l 1,5 <0,1    
DCO mg/l 3700 225  16,4 

DBO5 mg/l 1700 120  14,2 
Chlorures mg/l 130 79,9    

Nitrates (NO3) mg/l < 100 58,2    
Nitrates (N-NO3) mg/l < 23 13,1    

Nitrites (NO2) mg/l < 5 25,4    
Nitrites (N-NO2) mg/l < 1,5 7,73    

Ammonium (NH4) mg/l 0,9 1,4    
Azote ammoniacal (NH4-N) mg/l 0,7 1,1    

Azote Kjeldahl (NTK) mg/l 130 9,2  14,1 
Azote total mg/l 130 31,13    

Indice phénol mg/l 0,37 0,027  13,7 
Phosphore (P) total mg/l 16 0,89  18,0 

MES mg/l 1200 105  11,4 

      

   Moyenne  14,4 
 
Le facteur de dilution des deux eaux est calculé en considérant que les eaux de viviers contiennent des 
concentrations négligeables en DCO, DBO5, NTK, indice phénol, phosphore total et MES. 
 
( * ) Selon analyse réalisée par Véolia, le 25/06/2020. 
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5.2. Mélange des eaux – calculs par volumes de production (actuellement) 

Nous proposons un deuxième calcul pour estimer le mélange des eaux. 
Pour cela, nous sommes repartis des données de production, à savoir :  
 

Paramètre Unité Valeur 

Débit eaux de vivier actuel m3/h 25 
Volume eaux de vivier actuel m3/jour 600 

Volume eaux atelier m3/jour 44 

   

Dilution des eaux 
 

14,6 
(644/44) 

 
Conclusion : les valeurs de dilution sont cohérentes :  

- 14,6 pour le calcul par les volumes de production 
- 14,4 en moyenne avec les analyses. 

 

5.3. Projections futures 

Les hypothèses suivantes sont prises pour estimer les concentrations des eaux de rejet :  
- Diminution de 50 % des consommations d’eaux de vivier (passage de 25 à 13 m3/h) 
- Augmentation de la production en atelier et donc augmentation des eaux de production ateliers 

à 75 m3/jour avec les mêmes concentrations que celles mesurées sur la compagne de mesure. 
 

Paramètre Unité Valeur 

Débit eaux de vivier actuel m3/h 13 
Volume eaux de vivier réduit m3/jour 312 

Volume eaux atelier m3/jour 75 

   

Dilution des eaux 
 

5,16 
(387/75) 
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Ainsi, les concentrations attendues seraient ; 
 

Paramètre Unité Pré BAG ** Projection sortie usine 

Substances lipophiliques non 
volatiles 

mg/l 950 184 

Indice hydrocarbure mg/l 1,5 0,29 
DCO mg/l 3700 717 

DBO5 mg/l 1700 329 
Chlorures mg/l 130 25 

Azote total mg/l 130 25 
Indice phénol mg/l 0,37 0,07 

Phosphore (P) total mg/l 16 3,1 
MES mg/l 1200 233 
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6. OPTIMISATIONS DU REJET  

6.1. Macrodéchets 

La convention spéciale de déversement indiquera sans doute qu’il n’est pas possible de déverser au réseau 
des macrodéchets. 
Pour cela plusieurs solutions existent :  

- Optimisations des machines de production (en cours avec le partenaire du client) : pour récupérer 
un maximum de déchets à la source, prévoir des postes de travail mieux agencés 

- Travail sur les siphons de sol 
- Piégeage par des filtres industriels. 

6.1.1. Siphons de sol 

Un diagnostic a été réalisé le lundi 21 septembre 2020 sur site. 
Il a permis de mieux comprendre la problématique sur les déchets au sol. 
 
 

Zone atelier Déchets 

Truite portion 
Beaucoup de viscères blancs 

Très colmatantes pour les grilles 

Truite moyenne (filet) Sang coagulé, rein 
Peu de viscères 

Truite grosse (pavé / filet) 
Sang coagulé, rein 

Peu de viscères 

Empaquetage Viscères au sol 

Conditionnement caisses polystyrène, 
glace 

Eau égoutture, pas de déchets solides 
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Zone truite portion 
 

 
 

Zone truite moyenne et grosse 
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Siphons de sol actuels 
 

Les siphons de sol actuel sont positionnés tous les 20m² d’atelier environ à proximité des machines générant 
des déchets et des eaux usées. 
Ils sont constitués de deux interfaces de filtrations :  

- 1 grille supérieure présentant des rectangles de filtration (environ 5 cm x 1 cm) dont l’objectif est 
de retenir les gros déchets (tête de poisson, nageoire, squelette…) 

- 1 grille inférieure, présentant une grille de filtration (carrés de 1 cm environ) dont l’objectif est de 
retenir les déchets de tailler moyenne (viscères principalement). 

Les difficultés de colmatages (principalement par les viscères) empêchent de mettre en place des grilles plus 
fines. 
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Au rejet de l’usine (avant le bac à graisses), une toile 
filtrante (1mm de seuil de coupure) a été placée 10 
minutes. 
 
Il a récupéré de nombreuses matières dont la masse a 
été pesée. 
Nous avons ainsi récupéré 180 g de déchets. 
 
La production est donc de 1,08 kg de macrodéchets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.1.2. Tamis industriel 

Il est possible d’installer un tamis industriel en sortie d’usine, avant le bac à graisses. 
Il aurait les caractéristiques suivantes :  

- Seuil de filtration 800 µm (autres seuils de coupure possibles) 
- Débit d’alimentation 15 m3/h (pour permettre d’absorber les pointes de la future usine) 
- Rampe de lavage sous pression 
- Raclage du tambour filtrant. 
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Exemple de tamis industriel 
 

Le bac de récupération des déchets est de fourniture du client. Idéalement, il doit être abrité pour éviter 
qu’il ne charge de pluie et vidé chaque soir pour éviter la fermentation / putréfaction des déchets. 

 

CAPEX 

Poste Désignation Prix Total HT / an 

P1 :  Poste de relevage et instrumentation 24 700,00 €HT 

P2 : Tamis rotatif et cuve de reprise 28 700,00 €HT 

P3 : 
Génie civil (estimé) 

Pose des équipements 
17 600,00 €HT 

P4 : Electricité 15 500,00 €HT 

P5 : Ingénierie & études 13 200,00 €HT 

P6 : 
Montage des équipements,  

Mise en route et essais 
5 500,00 € HT 

TOTAL HT 105 200,00 € HT 

 
Hors abri pour le bac de réception des déchets et hors bac à déchets. 
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OPEX 

Poste Désignation Prix Total HT annuel 

PA :  

Energie 

1 kWh/m3 

1 x 75 m3/jour x 0,07 €/kWh x 260 jours 

1  365 €HT 

PB : 
Exploitation Maintenance 

3 heures / semaine 
 

En interne 

PC : 
Gros entretien renouvellement 

Pièces de rechange 
2 500 €HT 

PD : Audits et formation continue 
 

Le client est autonome 

PE : 

Traitement déchets de dégrillage 

Estimation : 0,9 kg / m3 

Estimation 

13 200 €HT 

TOTAL HT 

17 065 €HT annuels 

Soit pour 75m3/jour sur 260 jours 

0,88 € HT / m3 
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6.2. Graisses  

La convention spéciale de déversement indiquera sans doute qu’il n’est pas possible de déverser au réseau 
des graisses. 
 
Ainsi, il est proposé de poser un bac à graisses qui soit mieux dimensionner par rapport à celui présent sur le 
site actuellement ; 
Actuellement, le bac à graisses a un volume estimé par Truite Service de 2m3. 
 

 
 
 
 
 
Dimensionnement sur le volume de rétention de graisses 
Le flux en graisses évalué à 50 litres / jour sur la base de 75 m3/jour et de 1g/l de MEH de densité 0,9. 
En se basant sur une vidange toutes les 4 à 6 semaines, il faut donc viser la rétention de 1500 litres de graisses 
dans le séparateur. 
Ainsi, la taille, d’après la norme NF EN 1825-2 sur le dimensionnement des installations de séparation de 
graisses, la taille doit être de 40 litres retenus par DN. 
Nous retenons donc, sur le dimensionnement du volume de graisses, une taille DN 40. 
 
Vérification du débit de pointe 
Le débit de pointe de l’usine est actuellement de 8 m3/h (cf. mesures terrain). 
Nous doublons ce débit de pointe pour l’extension, soit 16 m3/h. 
A un tel débit, la norme NF EN 1825-2 indique que la taille DN doit être au minimum :  
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Qs = 16 m3/h => 4,44 l/s 
Ft = 1 car la température est toujours < 60°C 
Fd = 0,9 
Ft = 1,3 car des produits de nettoyage sont utilisés sur le site 
 
Ainsi, DN = 4,4 x 1 x 0,9 x 1,3 = 5,19 
 
Conclusion 
Le bac à graisses à prévoir est donc de taille DN40. 
Il aura ainsi les côtes suivantes : (volume total utile d’environ 10m3) – diamètre 1800 mm 
 

 

 
 
Attention, le bac à graisses n’aura d’effet que si :  

- Il est curé de façon régulière 
- Les huiles sont de densité < à celle de l’eau 
- Sur les eaux de température < 35°C. 
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CAPEX 

Poste Désignation Prix Total HT 

P1 :  Bac à graisses DN40 6 500,00 €HT 

P2 : 

Génie civil (estimé) 

Pose des équipements 

Regard d’entrée 

Regard de sortie 

6 600,00 €HT 

P3 :  Etudes 2 500, 00 € HT 

TOTAL HT 15 600,00 €HT 
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OPEX 

Poste Désignation Prix Total HT annuel 

PA :  Energie 
 

0 €HT 

PB : 
Exploitation Maintenance 

0,5 heures / semaine 
 

En interne 

PC : 
Gros entretien renouvellement 

Pièces de rechange 
0 €HT 

PD : Audits et formation continue 
 

Le client est autonome 

PE : 

Traitement graisses 

Estimation : 2 m3 graisses / 6 semaines  

+ 6 m3 de boues / eau 

9 rotations par an 

5 200 €HT 

TOTAL HT 

5 200 €HT annuels 

Soit pour 75m3/jour sur 260 jours 

0,266 € HT / m3 
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6.3. Autosurveillance 

La convention spéciale de déversement indiquera sans doute qu’un dispositif d’autosurveillance sera 
nécessaire sur le site. 
Celui-ci a pour objectif : 

- De mesurer le débit, la température et le pH de rejet, en continu 
- D’enregistrer le débit, la température et le pH de rejet, en continu 
- De pouvoir prélever aisément des eaux de rejet, et de façon proportionnelle au débit 
- De pouvoir conserver au froid l’échantillon ainsi constitué. 

 
Pour cela, plusieurs équipements doivent être mis en place. 
 
Mesure de débit 
 
Le mesure de débit est assuré par un canal venturi. 
 

     
 
 

Les eaux dont on veut connaître le débit sont envoyés dans ce canal de mesure. 
En fonction du débit d’eau, on mesure une hauteur par une sonde ultrasonique. 
Un calculateur assure la conversion débit / hauteur. 
 
Mesure de température et de pH 
 
Une sonde de mesure, accompagnée de son transmetteur, assure une mesure en amont de ce canal venturi 
du pH et de la température. 
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Préleveur réfrigéré 
 
Le préleveur a pour but de prélever une quantité X en fonction tous les Y m3 qui passent dans le canal venturi. 
Les échantillons sont refroidis pour une conservation optimale et donc des analyses précises après en 
laboratoire. 
 
 

 
 
Enregistrement des valeurs 
 
Les autorités demandent que les valeurs mesurées soient enregistrées. 
Nous proposons, pour cela, un enregistreur sur carte SD. 
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Poste Désignation Prix Total HT 

P1 :  

Canal venturi 

Mesure pH 

Mesure température 

Sonde US 

Préleveur automatique réfrigéré 

36 500,00 €HT 

P2 : 
Génie civil (estimé) 

Pose des équipements 
10 600,00 €HT 

P3 :  Electricité 3 500,00 €HT 

P4 : Ingénierie & études 3 200,00 €HT 

P5 :  
Montage des équipements,  

Mise en route et essais 
3 900,00 € HT 

TOTAL HT 57 700,00 €HT 
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7. CONCENTRATIONS ATTENDUES AU REJET AVEC TRAITEMENT 

 
Avec le traitement envisagé :  
 

7.1. Synoptique du process envisagé 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ici, on considère les flux de pollution sur une journée de 24h pour calculer les concentrations. 
Les valeurs au sortie de l’usine seraient :  
 
 

Paramètre Unité Pré BAG ** Sortie Tamis 
rotatif 

Sortie BaG Projection sortie 
usine 

Substances 
lipophiliques non 

volatiles 
mg/l 950 950 855 329 

Indice hydrocarbure mg/l 1,5 1,5 1,5 0,6 
DCO mg/l 3700 2960 2960 1138 

DBO5 mg/l 1700 1360 1360 523 
Chlorures mg/l 130 130 130 50,0 

Azote total mg/l 130 123,5 123,5 47,5 
Indice phénol mg/l 0,37 0,37 0,37 0,1 

Phosphore (P) total mg/l 16 15,2 15,2 5,8 
MES mg/l 1200 600 600 230,8 

 
 
Il convient donc de négocier avec la CAL des valeurs de CSD au moins égale à la « projection sortie usine », en 
prenant une marge de sécurité pour être réglementairement bon en tout temps. 
 
Pour valider ces rendements, et comme discuté lors de la réunion de restitution, des tests sur terrain sont 
nécessaires, notamment pour choisir la maille du tamis rotatif. 
 

Rejet atelier Tamis rotatif Bac à graisses 

Eaux de vivier 

75 m3/jour 

120 m3/jour 

Rejet 
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7.2. Projet de CSD par Véolia  

Le projet de convention spéciale de déversement proposé par Véolia donne les valeurs de rejet suivantes :  
 

Paramètre Unité 
Normes CSD* 

(concentration) 

Substances 
lipophiliques non 

volatiles 
mg/l < 500 

Indice hydrocarbure mg/l < 5 
DCO mg/l < 1 600 

DBO5 mg/l < 800 
Azote NTK mg/l < 150 
Phosphore mg/l < 150 

MES mg/l < 300 
 
( * ) ces valeurs de CSD font suite à une réunion entre Véolia et Truite Service. 
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8. CONCLUSION 

Après étude, nous pouvons conclure que les rejets de la société Truite Service respecteront les valeurs de 
concentrations reprises au paragraphe 7.2 imposées par la convention spéciale de déversement si toutes les 
hypothèses reprises dans ce rapport sont respectées par le site industriel. 
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9. MENTIONS LEGALES 

 
Observations sur l’utilisation du rapport  
 
Sauf avis contraire de votre part, la présente prestation sera intégrée dans la liste des références de 
PERFORMANCE PROCESS SARL. 
Les noms de nos clients, les titres des prestations ainsi que leurs montants sont ainsi susceptibles d’être 
communiqués à des tiers.  
Ce rapport devient la propriété du Client après paiement intégral de la mission ; son utilisation étant interdite 
jusqu’à ce paiement.  
A partir de ce moment, le Client devient libre d’utiliser le rapport et de le diffuser, sous réserve de respecter 
les limites d’utilisation décrites dans les conditions générales de ventes, mentionnées dans notre offre.  
 
 
 



Truite service 
PJ n°6 et 7 - Justification du respect des prescriptions générales rubrique 2221-1 & demande d’aménagement de certaines prescriptions - Site 
de Loos-en-Gohelle 
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Annexe XV – Offre frigorifique - Flament-Lesage  
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de Loos-en-Gohelle 

 

   

 
Dossier Auddicé environnement – 19 09 0049 - Version Finale – 17/12/2020 143 

 

Annexe  XVI - Fiche technique compresseur  







Truite service 
PJ n°6 et 7 - Justification du respect des prescriptions générales rubrique 2221-1 & demande d’aménagement de certaines prescriptions - Site 
de Loos-en-Gohelle 
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Truite Service 
Dossier de demande d’enregistrement - Projet d’extension (rubrique 2221) - Site de Loos-en Gohelle (62) 
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PJ n°9 - Avis du maire 
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Dossier de demande d’enregistrement - Projet d’extension (rubrique 2221) - Site de Loos-en Gohelle (62) 
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PJ n°12. - Compatibilité du projet avec les plans, schémas et 
programmes 
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PJ n° 12 

Compatibilité du projet avec un 
plan, schéma ou programme 
Site de Loos-en-Gohelle (62) 
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Truite Service 
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1.1 Compatibilité avec le SDAGE 

La commune de Loos-en-Gohelle entre dans le champ d’application du SDAGE 2016-2021 Artois-Picardie. Le 

site a été analysé vis-à-vis des dispositions du SDAGE susceptibles de concerner le projet. 
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N° Dispositions Réponse apportée par le projet 

Enjeu A : Maintenir et améliorer la biodiversité des milieux aquatiques 
Orientation A-1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 

D A-1.1 

Adapter les rejets à l’objectif de bon état 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale), pour leurs installations, ouvrages, 
travaux et activités soumis aux obligations au titre du code de l’environnement, du code de la santé publique 
ou du code général des collectivités locales, ajustent les rejets d’effluents urbains ou industriels au respect de 
l’objectif général de non dégradation et des objectifs physico-chimiques spécifiques assignés aux masses 
d’eau, continentale et marine, en utilisant les meilleures techniques disponibles à un coût acceptable. Les 
objectifs sont précisés dans le chapitre 3. Les mesures présentant le meilleur rapport coût/efficacité seront à 
mettre en place en priorité. 
Tout projet soumis à autorisation ou à déclaration au titre du code de l’environnement (ICPE ou loi sur l’eau) 
doit aussi : 
· Adapter les conditions de rejet pour préserver les milieux récepteurs particulièrement sensibles aux 
pollutions ; 
· S’il ne permet pas de respecter l’objectif général de non dégradation et des objectifs physico-chimiques 
spécifiques assignés aux masses d’eau, étudier la possibilité d’autres solutions au rejet direct dans le cours 
d’eau (stockage temporaire, réutilisation…). 

Non concerné 
 
Le projet ne prévoir aucun rejet d’effluent industriel 
dans une masse d’eau.  
 

Orientation A-2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbanisé par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des rejets) et préventives (règles d’urbanisme 
notamment pour les constructions nouvelles). 

Disposition 
A-2.1 

Gérer les eaux pluviales.  
Les orientations et prescriptions des SCOT et des PLU communaux et intercommunaux comprennent des 
dispositions visant à favoriser l’infiltration des eaux de pluie à l’emprise du projet et contribuent à la réduction 
des volumes collectés et déversés sans traitement au milieu naturel.  
La conception des aménagements ou des ouvrages d’assainissement nouveaux intègre la gestion des eaux 
pluviales dans le cadre d’une stratégie de maîtrise des rejets. Les maîtres d’ouvrage évaluent l’impact de leur 
réseau d’assainissement sur le milieu afin de respecter les objectifs physico-chimiques assignés aux masses 
d’eau.  
Dans les dossiers d’autorisation ou de déclaration au titre du Code de l’Environnement ou de la santé 
correspondant, l‘option d’utiliser les techniques limitant le ruissellement et favorisant le stockage et ou 
l’infiltration sera obligatoirement étudiée par le pétitionnaire. La solution proposée sera argumentée face à 
cette option de « techniques alternatives ». 

 
Dans le cadre du projet, les eaux pluviales vont être 
infiltrées.  

Le procédé d’infiltration sera composé d’un 
massif drainant de surface utile 65 m² de 90 cm 
d’épaisseur en matériaux drainants (matériaux 
calibrés 20/60) pour obtenir un débit de fuite 
de 0,65 l/s  
 

Un séparateur hydrocarbure sera installé en 
amont de ce bassin. Il sera dimensionné pour 
un débit de 4 l/s. 

"Orientation A-4 : Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de limiter les risques de ruissellement, d’érosion, et de transfert des polluants vers les cours 
d'eau, les eaux souterraines et la mer.  

D A-4.3 
Veiller à éviter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du paysage 
L’autorité administrative, les collectivités et les maîtres d'ouvrages veillent à éviter l'urbanisation et le 
retournement des surfaces en prairies dans les zones à enjeu pour la lutte contre l'érosion, la préservation 

Non concerné 
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N° Dispositions Réponse apportée par le projet 
des zones humides et des aires d'alimentation des captages. Les collectivités veillent dans leurs documents 
d’urbanisme au maintien des prairies et des éléments de paysage, notamment par la mobilisation de certains 
outils tels que les zones agricoles protégées, les orientations d'aménagement et de programmation, les 
espaces boisés classés (y compris les haies), l'identification des éléments de paysage dans les documents 
d’urbanisme. Dans le cas, exceptionnel, d’une urbanisation dans les zones à enjeu pour la lutte contre 
l'érosion, la préservation des zones humides et des aires d'alimentation des captages, cette compensation 
maintenant les fonctionnalités « eau » de la prairie prendra la forme : 
· Soit de dispositifs qualitatifs de protection de la ressource en eau ou de lutte contre les aléas érosion (linéaire 
de haies, plantation d’arbres, fascines…). 
· Soit d’une compensation de prairie permanente en surface au moins équivalente. 

Orientation A-5 : Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques dans le cadre d’une gestion concertée. 
La fonctionnalité des milieux aquatiques de surface est essentiellement liée à la prise en compte et au respect de l’espace de bon fonctionnement spécifique à chaque cours d’eau. 
L’espace de bon fonctionnement d’un cours d’eau est l’espace du lit majeur à l’intérieur duquel sont assurés des translations latérales pour permettre une mobilisation des 
sédiments ainsi que le fonctionnement optimum des écosystèmes aquatiques et terrestres. 

D A-5.1 

Limiter les pompages risquant d’assécher, d’altérer ou de saliniser les milieux aquatiques 
Lors de la délivrance des autorisations et des déclarations au titre du code de l'environnement, l’autorité 
administrative veille à limiter ou peut s’opposer au pompage, par point de prélèvement, susceptible de porter 
gravement atteinte au milieu aquatique (par exemple les puits artésiens et les marais arrière littoraux) ou de 
saliniser les eaux douces et à demander la compensation de toute réduction de l’actuelle alimentation induite 
par un nouveau prélèvement lors de son autorisation lorsque cela présente un intérêt dans l’alimentation des 
milieux aquatiques superficiels, en particulier les pompages situés à proximité des cours d’eau ou en fond de 
vallée. L’autorité administrative peut s’appuyer sur les débits d’objectifs biologiques (DOB) (article L.214-18 
du code de l'environnement) lorsque ceux-ci sont déterminés. Cette disposition ne s’applique pas aux 
pompages prévus, au titre de la sécurité nucléaire (définie à l’article L591-1 du code de l’environnement) pour 
intervenir lors d’événements naturels exceptionnelles ou de force majeure. 

Sur le site se trouve un forage déclaré qui est 
destiné à l’activité. 
 
Ce point concerné l’autorité administration et est 
donc sans objet. 

D A-5.2 

Diminuer les prélèvements situés à proximité du lit mineur des cours d’eau en déficit quantitatif. 
L’autorité administrative peut envisager le déplacement des points de prélèvement les plus impactants sur 
les cours d’eau où le débit d’étiage est fréquemment en dessous du débit d’objectif biologique (DOB), en 
tenant compte des contraintes économiques locales. 

Ce point concerné l’autorité administration et est 
donc sans objet.  

Orientation A-7 : Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 
La richesse de la biodiversité est un élément clé du bon état écologique. Elle doit être préservée et favorisée. Les fonctionnalités des milieux naturels doivent être préservées et 
chaque projet de restauration, d’entretien ou d’exploitation doit être étudié dans sa globalité. Des actions de sensibilisation seront menées auprès de l’ensemble des acteurs sur 
la problématique des espèces invasives pour éviter leur dissémination, ne pas créer de conditions favorables à leur installation et assurer un suivi en vue de les contenir ou de les 
éradiquer. Les documents de SAGE peuvent identifier les zones où des espèces invasives prolifèrent. Les maîtres d’ouvrage en charge des milieux aquatiques établissent ensuite 
des programmes pluriannuels visant à les éliminer ou les contenir. 

D A-7.1 

Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’entretien des milieux aquatiques. 
Lors des travaux de restauration et d’entretien des milieux aquatiques, les maîtres d’ouvrage (personne 
publique ou privée, physique ou morale) veillent à créer des conditions favorables aux espèces autochtones 
et à leurs habitats et à privilégier le recours au génie écologique. 

Non concerné 

Orientation A-9 : Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 
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N° Dispositions Réponse apportée par le projet 
La loi sur l’eau du 3 janvier 1992, reprise par l’article L.211-1 du code de l’environnement, définit les zones humides : « on entend par zones humides les terrains exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année ».Le décret n° 2007-135 du 30 janvier 2007 en application de la loi DTR précise les critères de définition et de délimitation des zones 
humides comme suit : 
« les critères à retenir pour la définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à la présence éventuelle 
de plantes hygrophiles ». Un arrêté du 24 juin 2008, modifié en date du 1er octobre 2009, établit les listes des types de sols et de plantes et de communautés de plantes concernées. 
La carte des zones à dominante humide (Carte 21) montre à grande échelle l’omniprésence potentielle des zones humides sur le bassin Artois Picardie. 
Les aménagements historiques (extension urbaine, drainage,…) sont aujourd’hui relayés par la pression anthropique périurbaine, ou par les changements 
de gestion et d’occupation des sols qui continuent de menacer chacune des zones. Les efforts de restauration et de préservation doivent être portés par l’ensemble des acteurs 
du bassin pour une préservation globale de ces zones. 

D A-9.3 

Préciser la consigne « éviter, réduire, compenser » sur les dossiers zones humides au sens de la police de l’eau 
Dans le cadre des procédures administratives, le pétitionnaire devra prouver que son projet n’est pas situé en 
zone humide au sens de la police de l’eau, à défaut, il devra par ordre de priorité : 
1. Eviter d'impacter les zones humides en recherchant une alternative à la destruction de zones humides ; 
2. Réduire l'impact de son projet sur les zones humides en cas d'absence d'alternative avérée à la destruction 
ou dégradation de celles-ci et sous réserve de justifier de l’importance du projet au regard de l’intérêt général 
des zones humides détruites ou dégradées ; 
3. Compenser l'impact résiduel de son projet sur les zones humides en prévoyant par ordre de priorité : 
· la restauration* de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 150% minimum de la 
surface perdue ; 
· la création** de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel, à hauteur de 100% minimum de la 
surface perdue. 
Et justifier de l’importance du projet au regard de l’intérêt général des zones humides détruites ou dégradées. 
Les mesures compensatoires devront se faire, dans la mesure du possible, sur le même territoire de SAGE que 
la destruction. La gestion et l'entretien de ces zones humides doivent être garantis à long terme. Pour prendre 
en compte les aspects positifs de l’élevage en zone humide, le service instructeur peut adapter ou déroger à 
cette disposition pour les bâtiments liés à l’élevage. *restauration : amélioration de la fonctionnalité d’une 
zone humide au sens de la police de l’eau. 
**création : travaux induisant le classement d’une parcelle, en zone humide au sens de la police de l’eau. 

Non concerné 
 
Le site est existant. 
Le site se situe en dehors d’un secteur à dominante 
humide. (Carte 1 ci-après) 

D A-9.5 
Gérer les zones humides 
Les maîtres d’ouvrage (personne publique ou privée, physique ou morale) sont invités à maintenir et restaurer 
les zones humides. 

Non concerné 

Orientation A-10 : Poursuivre l’identification, la connaissance et le suivi des pollutions par les micropolluants nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelles 

D-10.1 

Améliorer la connaissance des micropolluants 
Les services de l’Etat et ses établissements publics compétents poursuivent la recherche des micropolluants 
(y compris substances médicamenteuses, molécules hormonales radionucléides…), dans les milieux 
aquatiques et dans les rejets ponctuels ou diffus. 
En partenariat avec les industriels, les collectivités et les agriculteurs, cette meilleure connaissance permettra 
d’améliorer la définition des actions de suppression ou de réduction des rejets de ces micropolluants, en 
priorité dans les masses d’eau qui n’atteignent pas le bon état. 

Sans objet 
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N° Dispositions Réponse apportée par le projet 
Ces investigations concernent en particulier le développement des bilans par substances, prescrits au titre du 
code de l’environnement (ICPE et loi sur l’eau) ou du code de la santé, intégrant l’ensemble des sources 
(naturelle, urbaine, domestique, industrielle, agricole) et détaillant les voies de transfert. La prise en compte 
des micropolluants dans les diagnostics sur les déversements par temps de pluie sera également étudiée. 

Orientation A-11 : Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 

D A-11-2 

Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres vers les ouvrages d’épuration 
des agglomérations 
Les collectivités veillent à maîtriser les rejets de micropolluants des établissements raccordés aux ouvrages 
d’épuration des agglomérations. 
Les émissions de faibles quantités de micropolluants par des petites activités dispersées dans le milieu urbain 
peuvent perturber le fonctionnement du 
système d’assainissement collectif (station et réseau). 
Lorsque des activités économiques, utilisatrices de ces substances, sont raccordées à un réseau public de 
collecte, la collectivité assurant la collecte, le transport et le traitement des eaux usées établit ou met à jour, 
dans les conditions prévues par la loi et pour améliorer les conditions d’intervention de l’autorité de police, 
les autorisations de déversement prévues au titre de l’article L.1331-10 du code de la santé publique et du 
code général des collectivités territoriales. L’objectif est de réglementer les rejets de ces substances dans les 
réseaux pour en maîtriser la présence dans le milieu et dans les boues de station d’épuration. 
La maîtrise de ces rejets passe principalement par : 
· la prise en compte des micropolluants dans les autorisations de raccordement délivrées par les collectivités 
gestionnaires de réseaux d’assainissement qui les mettent à jour si nécessaire ; 
· des démarches collectives territoriales ou par secteur d’activité qui visent des branches d’activités ciblées 
pour leurs émissions en certains micropolluants. 

Sans objet. 
Ce point relève de la compétence de la collectivité. 

D A-11.3 

Eviter d’utiliser des produits toxiques 
Les prescripteurs et utilisateurs de produits et de matériaux sont invités à utiliser les produits les moins 
toxiques et écotoxiques et les moins rémanents, que ce soit pour les produits industriels, agricoles ou de 
consommation courante. 
Des actions de formation et d’information sont encouragées afin de remédier à la source, et de manière 
préventive, aux rejets, émissions et pertes de Substances dangereuses que ce soit sur le choix et les conditions 
de mise en œuvre appropriées ou sur le devenir des emballages et des déchets. 

Sans objet   
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N° Dispositions Réponse apportée par le projet 

D A-11.6 

Se prémunir contre les pollutions accidentelles 
En un seul évènement, les pollutions accidentelles peuvent anéantir les efforts réalisés sur la réduction des 
pollutions chroniques. Dans le cadre des autorisations ou déclaration au titre du code de l'environnement, 
l'autorité administrative veille à ce que les pollutions accidentelles soient prise en compte dans les bassins 
versants (transport routier et ferroviaire, stations d'épurations urbaines, industries...) en amont des bassins 
versants particulièrement vulnérables aux pollutions accidentelles (zone à enjeu eau et prise d’eau de surface 
pour l’eau potable, zones de baignade, zones conchylicoles et de pêche professionnelle, milieux aquatiques 
remarquables, zones de frayères...). Elaborés en relation avec les acteurs concernés, ces actions prévoient : 
· Des mesures visant à minimiser l'impact des rejets lors de l'arrêt accidentel ou du dysfonctionnement des 
ouvrages d'épuration ; 
· Des dispositifs d’assainissement permettant 

Conforme 
 
Une vanne de coupure sera située en amont du 
bassin d’infiltration permettant l’isolation en cas 
d’accident. 

D A-12. 

Orientation A-12 : Améliorer les connaissances sur l’impact des sites pollués 
L’autorité administrative et les exploitants : 
. Mettent en place une surveillance des eaux souterraines pour les installations classées et les sites pollués le 
nécessitant. L’Etat et les établissements publics soutiennent la bancarisation dans la base ADES des données 
de surveillance des eaux souterraines au droit des installations classées en vue de leur diffusion et de leur 
mise à disposition ; 
· Poursuivent les actions permettant de limiter les transferts de substances polluantes à partir des sites et sols 
pollués. Ils mettent en place, si nécessaire, des restrictions d’usage des eaux souterraines. 
Par ailleurs l’Etat, les établissements publics compétents et les collectivités soutiendront les efforts de 
recherche relatifs à l’impact des sédiments et sols pollués sur la qualité de l’eau et des milieux vivants. 

Sans objet (source : Base de données BASIAS et 
BASOL). 

Tableau 1. Compatibilité du projet avec le SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 

Synthèse  Le site est conforme aux dispositions du SDAGE susceptibles de concerner le site. 
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1.2 Compatibilité avec le SAGE 

La ville de Loos-en-Gohelle entre dans le champ d’application du SAGE Marque Deûle.  

Le SAGE a été approuvé par un arrêté inter-préfectoral le 9 mars 2020, rendant le SAGE opposable. 
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Protéger et préserver la ressource en eau 

Référence de l’article R212-47 du Code de l’Environnement 

« Le règlement du schéma d'aménagement et de gestion des eaux peut : 1. Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine situées dans 

une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en pourcentage de ce volume entre les différentes catégories d'utilisateurs. […] 3. Edicter les règles 

nécessaires : a. A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en eau dans les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une 

importance particulière prévues par le 5° du II de l'article L. 211-3 ; […] » 

Plan d’Aménagement et de Gestion Durable des ressources en eau et des milieux aquatiques du SAGE Marque-Deûle : 

Objectif associé 4 : Protéger environnementalement les champs captants d'eau potable Prescription (P1). 

Contexte  

Les nappes sont les ressources principales pour l’alimentation en eau potable du territoire du SAGE Marque-Deûle. Or, ces ressources ne disposent pas d’un état qualitatif et 

quantitatif suffisant au regard des besoins du territoire. 

 

La nappe de la Craie est la ressource principalement exploitée pour cet usage lui conférant un caractère stratégique. 

Cette nappe dispose ainsi d'une bonne recharge sur sa partie affleurante. Compte tenu de sa faible protection géologique, la nappe de la Craie est aussi la plus vulnérable des 

ressources du territoire aux risques de pollutions.  Au droit des ouvrages du réseau patrimonial mais aussi au droit des ouvrages du réseau de contrôle sanitaire, son état 

qualitatif est mauvais. Pour lutter contre les pollutions diffuses au-delà des dispositifs réglementaires focalisés sur la prévention des pollutions ponctuelles, trois Opérations 

de Reconquête de la Qualité de l'Eau (ORQUE) sont mises en œuvre sur le bassin versant, au Sud de Lille, dans la vallée de l'Escrebieux et sur le territoire de Lens-Liévin. 

 

A l'inverse, la nappe du Calcaire Carbonifère partagée avec le Royaume de Belgique présente un déficit quantitatif ayant conduit à une limitation des prélèvements en France 

pour limiter sa surexploitation. Cependant cet aquifère, protégé par des couches importantes d'argiles, présente une qualité satisfaisante et une vulnérabilité faible aux 

pollutions de surface. Les dispositifs de protection réglementaires constitués sont ainsi suffisants en termes de préservation de la qualité. Il est également à noter que sa 

recharge se fait sur le territoire Belge.  

 

Les ressources pour l’alimentation en eau potable sont limitées sur le territoire du SAGE et les connexions entre les territoires ne sont pas encore parfaitement définies. Ainsi, 

ces ressources doivent être protégées et leur état qualitatif et quantitatif doit être préservé et amélioré afin de limiter les coûts de traitement. 

Règles RE5 Réponse apportée par le projet 

Le SAGE comporte de nombreuses dispositions relatives à la qualité de l’eau, qu’elle soit de surface ou souterraine, qu’elle soit affectée 

ou risque de l’être par les activités humaines de toute nature (imperméabilisation des sols, activités industrielles, artisanales ou 

agricoles...), autonomes ou en lien avec des dispositions supérieures. 

Non concerné 
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Protéger et préserver la ressource en eau 

 

D’une manière générale, toutes les actions des autorités publiques et institutions administratives tendent à la satisfaction des impératifs 

de surveillance, de préservation et de reconquête de la qualité de la ressource en eau, issus tant de la directive 2000/60 sur l’eau, du 

code de l’environnement, du SDAGE Artois-Picardie et du présent SAGE. Elles veillent, dans toutes les décisions qu’elles prennent, à ce 

que ces impératifs soient respectés et imposent toute mesure utile à cette fin, dans la limite de leur domaine de compétence et des 

possibilités offertes par les textes de référence. 

 Garantir et sécuriser la continuité écologique des cours d’eau 

Référence de l’article R. 212-47 du Code de l’environnement 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut : […] 1. Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables : a. Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l’article L. 214-1 ainsi qu’aux 

installations classées pour la protection de l’environnement définies à l’article L. 511-1 […] 4. Afin d’améliorer le transport naturel des sédiments et d’assurer la continuité 

écologique, fixer des obligations d’ouverture périodique de certains ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l’eau figurant à l’inventaire prévu au 2o du I de l’article L. 

212-5-1. […] » 

Plan d’Aménagement et de Gestion Durable des ressources en eau et des milieux aquatiques du SAGE Marque-Deûle 

Objectif Associé 10 : Identifier et améliorer la continuité écologique des cours d’eau sur les secteurs prioritaires Prescription (P2) 

Contexte 

En raison d’une forte urbanisation, les milieux aquatiques connectés aux cours d’eau ont été fortement réduits, ce qui a déstabilisé l’équilibre et le fonctionnement des cours 

d’eau. Ainsi, l’état de ces cours d’eau est au regard de la Directive-Cadre sur l’Eau, qualifié de « médiocre » à « mauvais ». La stratégie du SAGE Marque-Deûle, dans le but de 

répondre aux attentes de la Directive-Cadre, est d’identifier les origines des paramètres déclassants des cours d’eau afin d’agir directement sur ces sources. Cette identification 

sera d’autant plus opérante ensuite d’une parfaite connaissance des interconnexions entre les milieux aquatiques et l’optimisation du maillage de suivi des cours d’eau. Enfin, 

le SAGE vient accompagner les acteurs dans des politiques de reconquête de la qualité des cours d’eau via des actions visant à limiter la pression « assainissement » et à leur 

redonner leurs fonctionnalités en agissant sur la continuité écologique et les espèces envahissantes. 

Règles RE1 Réponse apportée par le projet 
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Dans le cadre d’une restauration d’ouvrages ou de nouveaux projets les Installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (IOTA) visés à 

l’article L. 214-1 du Code de l’Environnement soumis à déclaration ou autorisation, au titre de la réglementation sur l’eau et les milieux 

aquatiques ainsi que les Installations Classées pour la Protection de l’Environnement visées aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 512-8 du 

même code soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation, ne peuvent mettre en péril la continuité écologique (longitudinale 

ou transversale), au sens de l’article R. 214-109 du Code de l’environnement. Sont considérées comme constitutives d’une telle mise en 

péril de la continuité écologique des cours d’eau les opérations susceptibles d’occasionner un cloisonnement permanent du cours d’eau 

et de ses annexes (défini comme l’ensemble en relation permanente ou temporaire avec le milieu courant par des connexions 

superficielles ou souterraines), un impact sur la biodiversité du cours d’eau et d’avoir des conséquences sur son hydromorphologie.  

Toutefois, dès lors que cette règle ne doit pas empêcher la mise en œuvre de projets d’intérêts généraux au sens des articles  R. 102-1 

et R. 102-2 du Code de l’urbanisme et L.211-7 du Code de l’environnement, ceux-ci pourront être autorisés sous réserve de l’intégration 

d’une compensation à cette perte de la continuité écologique dans le projet. 

Non concerné. Le projet ne met pas 

en péril la continuité écologique. 

Préserver les zones humides 

Référence de l’article R. 212-47 du Code de l’Environnement 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut : […] 3. Édicter les règles nécessaires : c. Au maintien et à la restauration des zones humides d’intérêt 

environnemental particulier prévues par le 4o du II de l’article L. 211-3 et des zones stratégiques pour la gestion de l’eau prévues par le 3o du I de l’article L. 212-5-1. […] 

Plan d’Aménagement et de Gestion Durable des ressources en eau et des milieux aquatiques du SAGE Marque-Deûle 

Objectif Associé 20 : Assurer la préservation et la protection des zones humides identifiées par le SAGE Marque-Deûle  

• Prescription (P4)  

• Prescription (P5)  

• Prescription (P6) 

Contexte 

Au-delà des mécanismes propres à la protection des milieux naturels (zones Natura 2000, arrêtés de biotope…), la protection des zones humides contre des utilisations et 

occupations des sols susceptibles de leur porter atteinte, voire de provoquer leur disparition, repose principalement sur le droit de l’eau et le droit de l’urbanisme. La création 
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Protéger et préserver la ressource en eau 

de la nomenclature « eau » par la Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 permet d’encadrer réglementairement les projets qui les affectent. Ainsi, les « assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais » sont soumis à des contraintes variables selon la surface concernée :  

• surface supérieure ou égale à 1 ha : autorisation ;  

• surface supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha : déclaration (C. env, art. R. 241-1, annexe).  

Les caractéristiques du projet et toutes les mesures pour éviter et réduire ses impacts et maximiser le maintien de la zone humide sont détaillées dans un dossier dit « Loi sur 

l’Eau », constitué par le maître d’ouvrage. À défaut, en cas de destruction ou altération irréversible, le maître d’ouvrage ne peut être autorisé que par la mise en œuvre de 

mesures compensatoires, pouvant consister en une opération de recréation ou de réhabilitation de zones humides. Cette dérogation, bien que restant exceptionnelle, ne 

satisfait pas à l’objectif de protection des zones humides et du maintien de leurs fonctionnalités. Par ailleurs, les opérations de compensation autorisées sont souvent mises 

en œuvre dans des périmètres limités à celui du projet, bien que le secteur pouvant être envisagé soit celui du territoire du SAGE. Cette limitation contraint souvent la qualité 

des opérations de compensation, ainsi que la constitution d’ensembles de zones humides qualitatives et denses. Le SAGE Marque-Deûle a réalisé un recensement des Zones 

Humides à Fortes Valeurs Environnementale de son territoire. Malgré son caractère non exhaustif, cette cartographie identifie à l’échelle parcellaire les zones humides à 

protéger et les zones humides à réhabiliter où sont déclinées des mesures visant à leur conservation et à la dynamisation de leur reconquête. Cet inventaire identifie également 

les zones humides à vocation agricole : celles-ci constituent les secteurs où l’agriculture adaptée à ces milieux contribue à leur maintien et dont l’activité doit être pérennisée. 

Ces milieux rassemblent essentiellement des prairies où l’on retrouve des activités de fauche et de pâture dédiées à une activité d’élevage extensif. Compte tenu des bénéfices 

apportés par cette conduite particulière des activités agricoles pour le maintien de zones humides mais aussi des pressions foncières notamment en secteurs périurbains, des 

dispositifs de protection adaptés sont proposés par le présent SAGE. NOTE IMPORTANTE : Il est rappelé que l’inventaire mené dans le cadre du SAGE Marque-Deûle n’est pas 

exhaustif et concentré sur les secteurs à forts enjeux environnementaux. Dès lors, tout porteur d’un projet, situé en dehors de cet inventaire doit s’assurer de l’absence de 

zones humides avérées, au sens réglementaire, sous peine d’être contraint à une procédure « Loi sur l’Eau ». Des faisceaux de présomption d’existence de zones humides 

demeurent utiles à travers la cartographie des zones à dominante humide notamment. 

Règles – RE2  Réponse apportée par le projet 

L’inventaire mené dans le cadre de l’élaboration du SAGE Marque-Deûle a conduit à identifier les zones humides dont la qualité sur le 

plan fonctionnel et de la biodiversité est remarquable. Celles-ci sont repérées dans le règlement cartographique situé en annexe 1. Pour 

ces zones, les IOTA soumises à déclaration et autorisation délivrées au titre de la Nomenclature « eau » (C. envir., art. L. 214), ainsi que 

les ICPE soumises à enregistrements, déclarations et autorisations (C. envir., art. L. 512-1 et suivants), ne doivent pas conduire au 

remblaiement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux et/ou à l’assèchement total ou partiel de zones humides.  

Des exceptions s’appliquent à ce principe pour :  

Non concerné.  

Le site d’étude ne se trouve pas 

dans une zone humide.  Le projet ne 

conduit donc pas au remblaiement, 

à l’exhaussement de sol, aux dépôts 

de matériaux et/ou à l’assèchement 

total ou partiel de zones humides. 
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• les travaux d’extensions et de réhabilitations des ouvrages, des installations d’eau potable et d’assainissement et des réseaux d’eau 

potable et d’assainissement d’énergie de télécoms ou hydrocarbures, sous réserve d’une préservation des fonctionnalités de leur 

équivalence surfacique des zones humides après travaux ;  

• les travaux, ouvrages et installations à vocation pédagogique, cynégétique ou scientifique en lien avec la nature même de la zone 

humide et sous réserve du maintien ou de l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide ; 

• les travaux, ouvrages et installations contributifs à l’exercice de la compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention 

des Inondations (GEMAPI) et sous réserve du maintien ou de l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide ;  

• les travaux visant à améliorer le confort, la solidité des bâtiments, dans le volume existant, dans le respect du caractère humide de la 

zone ;  

• les travaux ou aménagements visant à renforcer l’expression des fonctionnalités environnementales et la biodiversité intégrée dans 

les plans de gestion et d’entretien des zones humides ;  

• la création, l’entretien ou l’extension de cheminements doux ;  

• la création, l’entretien ou l’extension de renforcements dédiés aux accès pour les services de sécurité. 

Règles – RE3 Réponse apportée par le projet 

L’inventaire mené dans le cadre de l’élaboration du SAGE Marque-Deûle a conduit à identifier les zones humides où des actions de 

restauration/réhabilitation sont nécessaires, repérées dans le règlement cartographique situé en annexe 1. Ces zones et les secteurs 

immédiatement contigus constituent le siège privilégié d’accueil des opérations de compensation autorisées au titre du Code de 

l’Environnement impliquant, après leur mise en œuvre, des garanties de gestion et de protection pérennes, par le maître d’ouvrage 

réalisant cette compensation. Pour ces zones, les IOTA soumises à déclaration et autorisation délivrées au titre de la Nomenclature « 

eau » (C. envir., art. L. 214), ainsi que les ICPE soumises à enregistrements, déclarations et autorisations (C. envir., art. L. 512-1 et 

suivants), ne doivent pas conduire au remblaiement, à l’exhaussement de sol, aux dépôts de matériaux et/ou à l’assèchement total ou 

partiel de zones humides. Des exceptions s’appliquent à ce principe pour :  

• les projets reconnus comme d’intérêt général au titre du Code de l’urbanisme (art. L. 102-1) et/ou au Code de l’environnement (art. L. 
211-7) ;  

• les travaux d’extensions et de réhabilitations des ouvrages, des installations d’eau potable et d’assainissement et des réseaux d’eau 
potable et d’assainissement d’énergie de télécoms ou hydrocarbures, sous réserve d’une préservation des fonctionnalités de leur 
équivalence surfacique des zones humides après travaux ;  

• les travaux, ouvrages et installations à vocation pédagogique, cynégétique ou scientifique en lien avec la nature même de la zone 
humide et sous réserve du maintien ou de l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide ;  

• les travaux, ouvrages et installations contributifs à l’exercice de la compétence de Gestion des Milieux Aquatiques et de la Prévention 
des Inondations (GEMAPI) et sous réserve du maintien ou de l’amélioration des fonctionnalités de la zone humide ;  

Non concerné.  

Le site d’étude ne se trouve pas 

dans une zone humide.  Le projet ne 

conduit donc pas au remblaiement, 

à l’exhaussement de sol, aux dépôts 

de matériaux et/ou à l’assèchement 

total ou partiel de zones humides. 
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• les travaux visant à améliorer le confort, la solidité des bâtiments, dans le volume existant, dans le respect du caractère humide de la 
zone ;  

• l’ensemble des travaux, ouvrages, installations relevant des opérations de compensations autorisées au titre du code de 
l’environnement et prescrits par la Police de l’eau ;  

•les travaux, aménagements et opérations de gestion contribuant au renforcement de leurs fonctionnalités environnementales ;  

• la création, l’entretien ou l’extension de cheminements doux ;  

• la création, l’entretien ou l’extension de renforcements dédiés aux accès pour les services de sécurité ;  

• les opérations de reconquête des sols pollués et autres friches industrielles. À la suite de l’opération de compensation ou de 
renforcement des fonctionnalités, les parcelles concernées sont classées comme zones humides à préserver où s’y appliquent les règles 
associées de conservation. 

La gestion des eaux pluviales 

Référence de l’article R. 212-47 du Code de l’environnement 

« Le règlement du schéma d’aménagement et de gestion des eaux peut : […] 1. Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques, 

édicter des règles particulières d’utilisation de la ressource en eau applicables : a. Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l’article L. 214-1 ainsi qu’aux 

installations classées pour la protection de l’environnement définies à l’article L. 511-1 […] ». 

Plan d’Aménagement et de Gestion Durable des ressources en eau et des milieux aquatiques du SAGE Marque-Deûle 

Objectif Associé 12 : Archiver la mémoire du risque inondation et réduire les conséquences des aléas Prescription (P7) 

Contexte 

Le territoire du SAGE Marque-Deûle est caractérisé par une topographie plane. Cette spécificité du territoire favorise l’accumulation et la rétention d’eau dans les points bas. 

Ceci ne serait pas une problématique si l’infiltration des précipitations dans les sols n’était pas limitée par une imperméabilisation liée à une forte urbanisation. Ainsi, le 

territoire est sujet d’importantes inondations générées par le ruissellement des eaux. De plus, en absence d’infiltration des eaux pluviales dans les sols, celles-ci sont renvoyées 

vers les réseaux d’assainissement afin d’être traitées par les systèmes d’assainissement. Cependant, ces ouvrages arrivent à saturation lors des épisodes orageux importants 

et débordent, entraînant des inondations et des déversements excessifs dans les milieux récepteurs, en plus de limiter les capacités de traitement des stations d’épuration. 

Aussi, le phénomène de ruissellement entraîne de nombreux polluants de surface vers les systèmes d’assainissement et en définitive vers les milieux naturels. La plupart des 

maîtres d’ouvrage compétents du territoire du SAGE Marque-Deûle s’orientent vers une gestion des eaux pluviales à la parcelle ou encore la définition de débits de fuite 

autorisés. Cependant, ces efforts sont à généraliser pour lutter efficacement contre les inondations et réduire la diffusion des pollutions vers les masses d’eau. 
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Règles RE4  Réponse apportée par le projet 

Les installations, ouvrages, travaux ou activités (IOTA), visés à l’article L. 214-1 du Code de l’environnement soumis à déclaration ou 

autorisation au titre de l’article L. 214-2 du même Code (réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques), ainsi que les installations 

classées pour la protection de l’environnement, qu’elles soient soumises à déclaration, enregistrement ou autorisation, ne do ivent pas 

aggraver le risque d’inondation.  

L’infiltration des eaux pluviales au plus près du point de chute (à l’unité foncière ou à la parcelle) est la première solution recherchée.  

Lorsque l’infiltration pourra être justifiée comme insuffisante du fait de la nature des sols en place, étude des sols à l’appui, le rejet dans 

le réseau hydraulique superficiel pourra être envisagé, notamment en secteur de catiches sur lesquels une infiltration viendrait accentuer 

l’érosion des parois calcaires et fragiliser les sites.  

Dans le cas d’un rejet dans le milieu superficiel, tout projet d’aménagement donnant lieu à une imperméabilisation devra définir avec 

précision le débit de fuite au milieu récepteur avant aménagement.  

Le débit de fuite à appliquer dans le cadre des mesures compensatoires à l’imperméabilisation ne doit pas dépasser la valeur avant 

aménagement et doit respecter les prescriptions de rejets émises par les services instructeurs de l’État (doctrine « Eaux pluviales »).  

Ainsi, le débit de fuite à appliquer correspond à la valeur la plus contraignante des deux (débit de fuite initial ou prescription des services 

instructeurs de l’État). Pour le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales, les pétitionnaires et les autorités 

compétentes doivent prendre en considération l’ensemble du bassin versant intercepté par le projet d’aménagement urbain futur.  

Dans ce sens, le recours à des techniques alternatives (réalisation de noues ou de fossés, chaussées drainantes…) ou de bassins de 

tamponnement doit être privilégié pour gérer les eaux sur les zones nouvellement aménagées et les opérations de renouvellement urbain. 

Cette règle concerne également les aménagements complémentaires et extensions des projets susvisés soumis à autorisation ou 

déclaration. 

Le site d’étude n’est pas concerné 

par le risque inondation. 

Les surfaces couvertes des 

bâtiments, les zones 

imperméabilisées (voiries en 

enrobés ou béton) et les espaces 

verts périphériques représentent 

3 567 m² de surface active. 

Les eaux pluviales provenant de 

ces surfaces seront collectées par 

le réseau d’eaux pluviales 

gravitaire.  Le dimensionnement a 

été établi par la « méthode des 

pluies » pour une pluie vicennale 

et un débit de fuite de 0,6 l/s.  

Dans le cadre du projet, les eaux 

pluviales issues de l’ouvrage de 

traitement et les eaux de toitures 

(y compris extensions) vont être 

infiltrées.  

Pour cela, une étude de 
perméabilité des sols a été 
engagée et les résultats sont 
présentés en annexe X de la pièce 
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jointe 6 du présent dossier 
d’enregistrement.  
 
Le procédé d’infiltration sera 
composé de :  
D’un massif drainant de surface 
utile 65 m² de 90 cm d’épaisseur 
en matériaux drainants 
(matériaux calibrés 20/60) pour 
obtenir un débit de fuite de 0,65 
l/s . 

Tableau 2. Compatibilité du projet avec le SAGE Marque & Deûle 

Synthèse  Le site est conforme aux dispositions du SAGE susceptibles de concerner le site. 
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1.3 Compatibilité avec le schéma régional des carrières 

Sans objet. 

1.4 Compatibilité avec le plan national de prévention des 
déchets 

L’arrêté du 14 août 2014 est venu approuver le plan national de prévention des déchets pour la période 2014-

2020 en application de l’article L. 541-11 du code de l’environnement. 

Le public concerné par ce plan sont les particuliers, les entreprises, les collectivités, les administrations 

publiques ainsi que les associations. 

Ce plan donne des points de référence qualitatifs ou quantitatifs pour les mesures de prévention des déchets 

adoptées, ainsi que des indicateurs pour suivre et évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre des 

mesures. Le plan national de prévention des déchets est opposable aux décisions d’approbation des plans de 

prévention et de gestion des déchets dangereux, des déchets non dangereux et des déchets du BTP, et des 

programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés. 

Les mesures nationales et action de préventions associées à ce plan sont : 

- Mobiliser les filières REP au service de la prévention des déchets 

- Augmenter la durée de vie des produits et lutter contre l’obsolescence programmée 

- La prévention des déchets des entreprises 

La prévention des déchets du BTP 

- Le Réemploi, réparation et réutilisation 

- Poursuivre et renforcer la prévention des déchets verts et la gestion de proximité des biodéchets 

- La lutte contre le gaspillage alimentaire 

- Poursuivre et renforcer des actions sectorielles en faveur d’une consommation responsable 

- Les outils économiques 

- Sensibiliser les acteurs et favoriser la visibilité de leurs efforts en faveur de la prévention des 

déchets  

- Déployer la prévention dans les territoires par la planification et l’action locales  

- Des administrations publiques exemplaires en matière de prévention des déchets 

- Contribuer à la démarche de réduction des déchets marins 

L’objectif de ce plan est de viser : la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, toute 

autre valorisation et notamment la valorisation énergétique, et l’élimination.   

Le projet est compatible avec ce plan dans la mesure où les déchets générés par l’activité seront évacués et 

traités par des filières adaptées. 
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1.5 Compatibilité avec le plan national de prévention et de 
gestion de certaines catégories de déchets. 

Selon l’article L. 541-11-1 du code de l’environnement : « Des plans nationaux de prévention et de gestion 

doivent être établis, par le ministre chargé de l'environnement, pour certaines catégories de déchets dont la 

liste est établie par décret en Conseil d'Etat, à raison de leur degré de nocivité ou de leurs particularités de 

gestion ». 

Ces plans tendent à la création d'ensembles coordonnés d'installations de traitement des déchets et 

énoncent les priorités à retenir pour atteindre les objectifs suivants, issus de l’article L. 541-1 du code de 

l’environnement : 

- De prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets 

- De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, 

dans l'ordre : 

• La préparation en vue de la réutilisation 

• Le recyclage  

• Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique  

• L'élimination  

- D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 

l'environnement 

- D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de 

proximité 

- D'assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique des 

opérations de production et de gestion des déchets 

- D'assurer, notamment par le biais de la planification relative aux déchets, le respect du principe 

d'autosuffisance 

- De contribuer à la transition vers une économie circulaire 

- D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. 

L’objectif de ce plan est de viser : la prévention, la préparation en vue de la réutilisation, le recyclage, toute 

autre valorisation et notamment la valorisation énergétique, et l’élimination.   

Le projet est compatible avec ce plan dans la mesure où les déchets générés par l’activité seront évacués et 

traités par des filières adaptées. 

1.6 Compatibilité avec le plan régional de prévention et de 
gestion des déchets 

Réduire les déchets ménagers et les déchets industriels, recycler tout ce qui peut l’être, encourager le 

compostage. Tous les habitants des Hauts-de-France sont concernés par l’objectif "zéro déchet" du Plan 

régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD). 

Plus de deux ans de travaux, assortis de concertation et de consultations, ont permis d'aboutir au Plan 

régional de prévention et de gestion des déchets des Hauts-de-France, voté en séance plénière le 13 

décembre 2019. 
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La Région l’a adopté, en même temps qu’un cadre d’actions pour le mettre en œuvre.  

L’objectif est de faire des Hauts-de-France une région "zéro déchet" et développer une économie circulaire 

sur tous les territoires. 

Le projet est compatible avec ce plan dans la mesure où les déchets générés par l’activité seront évacués et 

traités par des filières adaptées. 

1.7 Compatibilité avec le programme d’actions national et 
régional pour la protection des eaux contre la pollution par 
les nitrates d’origine agricole. 

La directive européenne du 12 décembre 1991, dite « directive nitrates » a pour objet la protection des eaux 

contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. Elle se traduit par la définition de zones vulnérables où 

sont imposées des programmes d’actions qui définissent des pratiques agricoles permettant de limiter le 

risque de pollution. 

Le Programme d’Action en vue de la protection des eaux contre la pollution par les Nitrates d’origine agricole 

se décompose en un Programme d’Actions National (PAN), obligatoire et qui ne peut pas avoir de dérogation 

locale et un Programme d’Actions Régional (PAR) qui vient renforcer certaines mesures du PAN pour 

s’adapter aux spécificités de la région. 

Pour cela, les trois grands principes de ces programmes d’actions sont : 

- L’enregistrement et l’adaptation des pratiques de fertilisation azotée ; 

- La limitation et l’optimisation des apports de fertilisants aux stricts besoins des cultures : « la bonne 

dose au bon moment » ; 

- La limitation des fuites et des transferts d’azote vers les nappes et les cours d’eau. 

Les PAN et PAR ne s’appliquent qu’aux exploitations agricoles mais peuvent avoir des incidences sur d’autres 

activités en lien avec le monde agricole, comme les épandages des produits et déchets valorisés en 

agriculture ou encore les collectivités compétentes en Eau Potable.  

L’arrêté portant sur le Programme d’Actions National (PAN) « Nitrates » du 11 octobre 2016 est entré en 

application le 14 octobre 2016, au lendemain de sa publication. Le PAN est un document qui encadre les 

pratiques de fertilisation et la couverture végétale en interculture pour limiter les risques de lessivage de 

l’azote lié aux précipitations. Le PAN est complété d’un Programme d’Actions Régional (PAR). 

L’arrêté portant sur le Programme d’Actions Régional (PAR) des Hauts-de-France est daté du 30 août 2018. 

Il a été signé en même temps que l’arrêté établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre 

de la fertilisation azotée pour la région Hauts-de-France et qui sert au calcul de l’équilibre de la fertilisation 

azotée. 

Ce programme, le premier à la nouvelle échelle régionale, est d’application immédiate et remplace les 

programmes pré-existants à l’échelle des anciens périmètres régionaux du Nord-Pas de Calais et de Picardie. 

Les principales mesures du sixième programme d’actions Nitrates : 
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- les périodes minimales d’interdiction d’épandage 

- les prescriptions relatives au stockage des effluents d’élevage 

- l’équilibre de la fertilisation azotée 

- l’obligation de tenue à jour d’un plan prévisionnel de fumure et d’un cahier d’épandage 

- la limitation de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandue annuellement par 

l’exploitation (plafond de 170 kgN/ha). 

- la limitation ou l’interdiction des épandages sous certaines conditions : le long des cours d’eau, sur 

les sols en pente, sur les sols détrempés, inondés, gelés ou enneigés. 

- la couverture des sols pour limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses 

- la couverture végétale le long des cours d’eau 

- la gestion adaptée des terres 

- des mesures complémentaires en ZAR 

 

Le PAN et le PAR s’appliquent à tout exploitant agricole dont une partie des terres ou un bâtiment d’élevage 

au moins est situé en zone vulnérable. 

Le projet ne constitue pas une activité agricole. Ces plans ne s’appliquent donc pas au projet objet du présent 

dossier. 


